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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

Présentation 
 
La recherche « Cohabitation en milieu rural : bilan et perspectives » a été menée du 1er 
août 1999 au 31 mai 2001 sous l’égide de l’Université Laval.  L’équipe de recherche était 
composée de deux chercheurs associés : messieurs Jean-François Aubin et Mathieu 
Forget, diplômés du baccalauréat en science politique et étudiants de la maîtrise en 
analyse des politiques, sous la codirection des professeurs Guy Debailleul de la faculté 
des sciences de l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval et Réjean Landry 
du département de science politique de l’Université Laval.   
 
L’objectif général de la recherche était de mieux comprendre les conflits sociaux 
engendrés par l’agriculture québécoise, principalement en regard de la production 
porcine.  Pour ce faire, l’équipe de recherche s’est intéressée à la notion d’acceptabilité 
sociale présente dans la définition du développement durable (FAO).  Le choix du sujet 
de recherche s’inscrivant dans une thématique d’actualité et pour laquelle plusieurs 
organismes avaient développé de l’intérêt, des démarches ont été entreprises par les 
chercheurs auprès des organismes afin de les associer à la recherche.  L’équipe de 
recherche a été heureuse de pouvoir compter sur l’appui des organismes intéressés par ce 
sujet, cet appui se traduisant, entre autres, par la création d’un comité aviseur technique 
pour la recherche.   
 
Ce tome 2 présente de façon systématique et chronologique les événements étudiés dans 
chacune des municipalités ainsi que différents documents pertinents, comme des articles 
de journaux, des lettres, des données statistiques et d’autres documents intéressants. 
 
Enfin, nous désirons remercier les partenaires qui ont contribué au financement de la 
recherche : le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries, et de l’Alimentation du Québec, 
le ministère des Affaires municipales et de la Métropole du Québec, le ministère des 
Régions du Québec et le ministère de l’Environnement du Québec. 
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Coteau-du-Lac 
 
MRC : de Vaudreuil-Soulanges  
 
Région : Montérégie (Ouest)  
 
Type de cas : Coteau-du-Lac est un cas problématique devenu socialement accepté 
 
Période d’analyse : 1996-1999 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Le cas de Coteau-du-Lac concerne l’implantation d’une porcherie de 1000 porcs à 
l’engraissement sur gestion liquide par un producteur indépendant.  
 
D’entrée de jeu, la municipalité hésite à accorder la conformité à la réglementation 
municipale, malgré que le projet soit conforme. Coteau-du-Lac enclenche aussi un 
processus afin de se doter d’un règlement régissant l’élevage porcin. Suite à des 
démarches d’information au niveau municipal et de la part du producteur, ce dernier 
décide de modifier son projet. Le nouveau projet est un engraissement de 1150 porcs sur 
gestion liquide qui serait situé dans un tout autre endroit. Le producteur s’engage 
également à respecter certaines pratiques. 
 
Entre temps, l’UPA régionale organise une manifestation afin de contester un projet de 
règlement de contrôle intérimaire élaboré par la MRC qui vise à limiter l’élevage porcin 
sur une bonne partie du territoire du canal de Soulanges. Finalement, après l’intervention 
du commissaire aux plaintes, le producteur obtient sa conformité municipale pour son 
projet de 1150 porcs. Dans le but de favoriser la cohabitation locale, le producteur 
organise des journées « porte ouverte » sur sa ferme. 
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
2.  Historique détaillé 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
· Important projet récréo-touristique de revitalisation du canal de Soulanges nécessitant 
des investissements d’environ 500 millions de dollars. 
 
·  Le maire de Coteau-du-Lac est le président de la Société de Développement du Canal 
de Soulanges, formée en 1997. 
 
 
 
2.2  Situation à l’étude : 
 
 
·  Avril 96 : Un producteur laitier demande un certificat de non contravention à la 
réglementation municipale dans le but d’établir une porcherie. 
 

-  Données techniques du projet de porcherie : 
1)  Taille :  1000 porcs à l’engraissement  (147 U.A.) sur gestion liquide. 

  2)  Emplacement : lot 385 dans la zone A63 (700 mètres du périmètre   
                           d’urbanisation dans l’axe des vents dominants.) 
  3)  Près d’un noyau d’activité économique, le long de l’autoroute 20   
                           (station d’essence, motel, restaurant). 
 

-  Démarche personnelle du producteur qui rencontre ses voisins un à un afin 
d’expliquer précisément son projet de porcherie et les conséquences possibles. 

 
 
·  Juin 96 : Le secrétaire-trésorier de la municipalité présente la demande de non 
contravention au conseil municipal de Coteau-du-Lac. Le conseil municipal refuse 
d’émettre le certificat de conformité. 
 
 
·  Juillet 96 : Dépôt d’une pétition préparée par des citoyens de Coteau-du-Lac. 
 
 
· Juillet 96 : Avis de motion pour l’adoption d’un règlement afin de fixer des normes 
applicables aux établissements de production animale. 
 
 
·  Août 96 : Avis de motion pour un règlement prohibant l’élevage des suidés, 
l’entreposage de fumier et certains types d’épandage dans des zones ciblées. 
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·  Novembre 96 : Avis de motion pour l’adoption d’un règlement prohibant sur une 
distance de 1,5 km de la zone urbaine l’élevage à grande échelle de certains types 
d’animaux, dont les suidés et de limiter la superficie des établissements consacrés à 
l’élevage de tels animaux. 
 
 
·  Décembre 96 : Le conseil municipal adopte un projet de règlement donnant suite au 
dernier avis de motion  
 
 
·  Février 97 : Tenue d’une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 
adopté en décembre 96.  Le projet de règlement est demeuré sans suite. 
 
 
·  Octobre 97 : Le producteur laitier qui avait demandé à la municipalité un certificat de 
conformité en avril 96 demande un nouveau certificat de conformité à la municipalité 
pour une porcherie. 
 

-  Nouvelles données techniques du projet de porcherie : 
1)  Taille :  1150 porcs à l’engraissement sur gestion liquide. 

  2)  Emplacement : lot 428 dans la zone A63 (à 1.6 km du périmètre  
       d’urbanisation) 
  3)  Près d’un boisé et à l’extérieur de la zone des vents dominants. 
 
 

-  Engagements du producteur envers la municipalité et les citoyens : 
  1)  Date d’épandage 
  2)  Technologies utilisées (épandage) 
  3)  Conserve sa caractéristique de ferme familiale 
  4)  Utilisation du Super F 
  5)  Mesures de mitigation (situé près d’un boisé) 
  6)  Respect du PAEF 
 
 
·  Octobre 97 : Avis de motion pour un règlement visant à limiter le nombre maximum 
d’unités animales.   
 
 
·  Novembre 97 :  Un règlement de contrôle intérimaire pour le territoire du canal de 
Soulanges et ses abords est adopté par la MRC de Vaudreuil-Soulanges. 
 

-  Implication du RCI : Les usages suivants sont interdit sur le territoire délimité : 
élevage de gallinacés, élevage de suidés, l’entreposage de fumier comme activité 
principale. 
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·  Novembre et décembre 97 : Implication du commissaire aux plaintes dans le dossier. 

 
-  Novembre 97 : Rencontre d’information avec les élus municipaux et leur 
avocat. 

 
-  Décembre 97 : - Conclusion du Commissaire - Le projet de règlement adopté en 
octobre 97 devrait être soumis, avant son adoption à l’attention du comité 
consultatif agricole.  

 
 
·   2 décembre 97 : Manifestation de l’UPA pour s’opposer au règlement de contrôle 
intérimaire de la MRC et au projet de règlement adopté en octobre 97 à Coteau-du-Lac. 
 
 
· Décembre 97 : La municipalité de Coteau-du-Lac délivre le certificat de conformité au 
producteur agricole. 
 
 
·   Février 98 : Le ministre des Affaires municipales refuse l’entrée en vigueur des 
dispositions énoncées dans le règlement de contrôle intérimaire adopté en novembre 97. 
 
 
·  98 :  Journée porte ouverte qui rassemble près de 1000 personnes lors de l’ouverture de 
la porcherie chez le producteur en cause.   Utilisation de kiosques d’information et 
démonstration de la machinerie. 
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2.3  Situation postérieure à l’étude 
 
 
·  Janvier 98 : Formation d’un comité tripartite regroupant des représentants des 
citoyens, des élus municipaux et des agriculteurs dans le but de trouver des solutions au 
niveau de la problématique agricole. 
 
 
·  Mai 98 : La MRC de Vaudreuil-Soulanges adopte un règlement qui modifie le 
règlement de contrôle intérimaire de novembre 97. 
 
 

-  Implication du RCI : Les usages suivants sont interdits sur une distance de 643 
mètres à partir des emprises du canal de Soulanges et sur une distance de 964 
mètres à partir des limites des périmètres d’urbanisation des municipalités de 
Pointe-des-Cascades, des Cèdres, de Coteau-du-Lac et des Coteaux : les élevages 
de gallinacés, les élevages de suidés, les élevages d’animaux à fourrure, 
l’entreposage de fumier comme activité principale. 

 
 
·  Juin 98 : Fin des activités du Comité tripartite qui n’aura pas permis d’en arriver à des 
solutions. 
 
 
·  Juin 98 :   Le RCI de la MRC est finalement entrée en vigueur le 18 juin 1998. 
 
 
·  1999 : Deuxième journée porte ouverte chez le producteur  en cause qui rassemble 
environ 400 personnes. 
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Municipalité de Coteau-du-Lac 



Coteau-du-Lac 
 

Fiche descriptive 
Spécifique Coteau-du-Lac  
Générique - 
Type d'entité  Municipalité 
Région administrative Montérégie 
Municipalité régionale de comté (MRC) Vaudreuil-Soulanges 
Municipalité Coteau-du-Lac M 
Latitude Nord 45°18' 
Longitude Ouest 74°11' 
Carte topographique 1:50 000 31G/08 
L'histoire de ce coin de pays débute officiellement en 1832 avec la première érection 
canonique de la paroisse de Saint-Ignace dont le texte constitutif signale «le dit 
Côteau du Lac», son existence étant confirmée en 1845. Dans le même texte, on 
mentionne qu'une côte ancenne, c'est-à-dire un rang, était pareillement identifiée. 
L'année suivante, la paroisse sera érigée civilement sous l'appellation de Saint-Ignace-
du-Côteau-du-Lac, transférée en 1855 à la municipalité de la paroisse qui prenait la 
relève de celle de Côteau-du-Lac établie en 1845 et abolie en 1847. L'actuelle entité 
résulte de la fusion intervenue en 1982 entre la municipalité de la paroisse et celle du 
village érigée en 1907. Cependant, le bureau de poste local était identifié sous la 
forme Coteau-du-Lac dès 1789. Le coteau évoqué par la dénomination municipale est 
situé sur la rive nord du Saint-Laurent, près de l'embouchure du lac Saint-François et 
représente une dénivellation d'à peine 5 m. C'est en face de cet endroit qu'en 1779 on 
a construit un canal pour éviter les nombreux rapides entre le lac Saint-Louis et le lac 
Saint-François; un détachement militaire le protégea à compter de 1781. On y a 
également construit un fort au cours de la guerre de 1812 entre l'Angleterre et les 
États-Unis. Jadis, le portage de Coteau-du-Lac, emprunté pour éviter les cascades, 
tout comme celui de Coteau-des-Cèdres à peu de distance, a vu défiler de nombreuses 
personnalités telles Cavelier de La Salle (1669), Frontenac (1673), Lamothe-Cadillac 
(1710), Charlevoix (1721), La Vérendrye (1731), etc. Le marquis de Denonville 
signale dans son journal de 1687 que le «Costeau du Lac» est un lieu où l'on s'arrêtait 
en route vers les «Rapides d'en Haut». À l'origine, le coteau identifiait l'endroit 
compris entre l'église et la pointe du lac Saint-François.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 

  
 



 



Profil économique de la MRC de Vaudreuil-Soulanges

MRC de Vaudreuil-
Soulanges

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 99 903 1 303 241 7 333 283 7,7 % 1,4 %

Population totale (1991) 86 650 1 236 013 7 081 212 7,0 % 1,2 %

Variation 1998/1991 de la population 15,3 % 5,4 % 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 22,0% 19,8% 18,5%

- 15-54 ans 60,3% 60,2% 59,7%

- 55-64 ans 8,2% 9,3% 9,4%

- 65 ans et plus 9,5% 10,7% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) 6 610 15 725

Revenu personnel par habitant (1996) 23 704 21 711 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 50 625 646 120 3 536 205 7,8 % 1,4 %

Variation 1996/1991 de la population active 11,0 % 1,8 % 0,0 %

Taux d'activité (1996) 69,3 % 65,7 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 7,3 % 9,3 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 64,3 % 59,6 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 22 119 100,0 % 433 994 100,0 % 3 060 485 100,0 % 5,1 % 0,7 %
selon le lieu de travail
-Primaire 1 392 6,3 % 20 596 4,7 % 105 550 3,4 % 6,8 % 1,3 %
-Secondaire 4 567 20,6 % 113 119 26,1 % 657 355 21,5 % 4,0 % 0,7 %
   -Manufacturier 2 986 13,5 % 91 002 21,0 % 526 485 17,2 % 3,3 % 0,6 %
   -Construction 1 582 7,2 % 22 117 5,1 % 130 870 4,3 % 7,2 % 1,2 %
-Tertiaire 16 159 73,1 % 300 279 69,2 % 2 297 580 75,1 % 5,4 % 0,7 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 113 91,1 % 1 936 83,4 % 10 840 83,4 % 5,8 % 1,0 %
   - 50 à 199 employés 9 7,3 % 289 12,5 % 1 709 13,1 % 3,1 % 0,5 %
   - 200 employés et plus 2 1,6 % 96 4,1 % 449 3,5 % 2,1 % 0,4 %
   - toutes catégories 124 100,0 % 2 321 100,0 % 12 998 100,0 % 5,3 % 1,0 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 33 75,0 % 557 66,0 % 2 795 64,1 % 5,9 % 1,2 %
   - 50 à 199 employés 9 20,5 % 206 24,4 % 1 197 27,5 % 4,4 % 0,8 %
   - 200 employés et plus 2 4,5 % 81 9,6 % 366 8,4 % 2,5 % 0,5 %
   - toutes catégories 44 100,0 % 844 100,0 % 4 358 100,0 % 5,2 % 1,0 %



MRC de Vaudreuil-
Soulanges

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 18 100,0 % 393 92,0 % 2 090 91,5 % 4,6 % 0,9 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 32 7,5 % 177 7,7 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 2 0,5 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 18 100,0 % 427 100,0 % 2 285 100,0 % 4,2 % 0,8 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 1 260 46,0 % 24 078 26,1 % 140 078 27,3 % 5,2 % 0,9 %
   - 50 à 199 employés 913 33,4 % 26 527 28,8 % 160 203 31,2 % 3,4 % 0,6 %
   - 200 employés et plus 564 20,6 % 41 661 45,2 % 212 802 41,5 % 1,4 % 0,3 %
   - toutes catégories 2 737 100,0 % 92 266 100,0 % 513 083 100,0 % 3,0 % 0,5 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Papier et produits connexes
    -Employés à la production 327 18,4 % 1 837 3,2 % 26 469 8,0 % 17,8 % 1,2 %
    -Salaires à la production 10 837 22,4 % 63 205 3,4 % 1 161 964 11,3 % 17,1 % 0,9 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 104 908 22,7 % 483 237 2,7 % 11 575 198 12,3 % 21,7 % 0,9 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 30 270 20,0 % 161 770 2,2 % 5 906 058 13,9 % 18,7 % 0,5 %

 -Produits en matière plastique
    -Employés à la production 291 16,3 % 2 807 4,8 % 11 195 3,4 % 10,4 % 2,6 %
    -Salaires à la production 5 435 11,2 % 69 916 3,7 % 274 397 2,7 % 7,8 % 2,0 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 40 860 8,8 % 524 447 2,9 % 2 026 496 2,1 % 7,8 % 2,0 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 18 942 12,5 % 236 852 3,2 % 896 924 2,1 % 8,0 % 2,1 %

 -Produits chimiques
    -Employés à la production 16 0,9 % 3 297 5,7 % 11 198 3,4 % 0,5 % 0,1 %
    -Salaires à la production 402 0,8 % 132 721 7,1 % 404 106 3,9 % 0,3 % 0,1 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 6 067 1,3 % 1 802 186 9,9 % 6 464 416 6,9 % 0,3 % 0,1 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 1 800 1,2 % 816 585 11,2 % 3 234 643 7,6 % 0,2 % 0,1 %

 -Bois
    -Employés à la production 61 3,4 % 1 728 3,0 % 26 878 8,1 % 3,5 % 0,2 %
    -Salaires à la production 1 572 3,3 % 43 670 2,3 % 752 548 7,3 % 3,6 % 0,2 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 9 410 2,0 % 295 666 1,6 % 5 306 375 5,6 % 3,2 % 0,2 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 2 988 2,0 % 118 108 1,6 % 2 254 645 5,3 % 2,5 % 0,1 %

 -Produits minéraux non métalliques
    -Employés à la production 46 2,6 % 1 642 2,8 % 8 317 2,5 % 2,8 % 0,6 %
    -Salaires à la production 1 175 2,4 % 51 319 2,7 % 256 328 2,5 % 2,3 % 0,5 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 5 982 1,3 % 370 389 2,0 % 1 604 521 1,7 % 1,6 % 0,4 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 2 778 1,8 % 223 362 3,1 % 888 931 2,1 % 1,2 % 0,3 %

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 1 039 58,4 % 46 771 80,5 % 248 677 74,7 % 2,2 % 0,4 %
    -Salaires à la production 28 911 59,8 % 1 514 564 80,8 % 7 453 942 72,3 % 1,9 % 0,4 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 295 823 63,9 % 14 710 404 80,9 % 67 344 044 71,4 % 2,0 % 0,4 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 94 385 62,4 % 5 737 124 78,7 % 29 194 579 68,9 % 1,6 % 0,3 %



MRC de Vaudreuil-
Soulanges

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 1 780 100,0 % 58 082 100,0 % 332 734 100,0 % 3,1 % 0,5 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 48 332 100,0 % 1 875 395 100,0 % 10 303 285 100,0 % 2,6 % 0,5 %

Valeur des expéditions manufacturières 463 050 100,0 % 18 186 329 100,0 % 94 321 050 100,0 % 2,5 % 0,5 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 151 163 100,0 % 7 293 801 100,0 % 42 375 780 100,0 % 2,1 % 0,4 %

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production 64,4 % 2,3 % 1,5 %

   -Salaires à la production 76,9 % 9,4 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières 148,6 % 26,3 % 34,8 %

   -Valeur ajoutée manufacturière 111,5 % 30,9 % 39,3 %

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) 1 188 66,7 % 20 832 35,9 % 141 167 42,4 % 5,7 % 0,8 %

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) 30 112 62,3 % 507 627 27,1 % 3 301 004 32,0 % 5,9 % 0,9 %

Valeur des expéditions manufacturières des 360 400 77,8 % 3 832 662 21,1 % 22 208 740 23,5 % 9,4 % 1,6 %

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME 98 471 65,1 % 1 607 510 22,0 % 9 656 788 22,8 % 6,1 % 1,0 %

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 16 159 100,0 % 300 279 100,0 % 2 297 580 100,0 % 5,4 % 0,7 %
   -Transport et entreposage 1 058 6,5 % 16 207 5,4 % 123 625 5,4 % 6,5 % 0,9 %
   -Communications et autres services publics 396 2,5 % 9 421 3,1 % 98 180 4,3 % 4,2 % 0,4 %
   -Commerce de gros 1 157 7,2 % 24 158 8,0 % 156 815 6,8 % 4,8 % 0,7 %
   -Commerce de détail 3 654 22,6 % 64 619 21,5 % 398 895 17,4 % 5,7 % 0,9 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 501 3,1 % 13 096 4,4 % 122 620 5,3 % 3,8 % 0,4 %
   -Services immobiliers et assurances 288 1,8 % 5 521 1,8 % 45 875 2,0 % 5,2 % 0,6 %
   -Services aux entreprises 1 303 8,1 % 21 410 7,1 % 193 780 8,4 % 6,1 % 0,7 %
   -Services gouvernementaux 848 5,2 % 19 110 6,4 % 185 600 8,1 % 4,4 % 0,5 %
   -Services d'enseignement 1 672 10,3 % 29 318 9,8 % 227 160 9,9 % 5,7 % 0,7 %
   -Soins de santé et services sociaux 1 450 9,0 % 38 650 12,9 % 326 565 14,2 % 3,8 % 0,4 %
   -Hébergement et restauration 1 943 12,0 % 27 767 9,2 % 192 770 8,4 % 7,0 % 1,0 %
   -Autres industries de services 1 888 11,7 % 31 000 10,3 % 225 695 9,8 % 6,1 % 0,8 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 749 500 1,2 % 11 190 700 17,3 % 64 588 000 100,0 % 6,7 % 1,2 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Sainte-Françoise 
 
MRC : des Basques  
 
Région : Bas-Saint-Laurent  
 
Type de cas : Sainte-Françoise est un cas problématique devenu socialement accepté 
 
Période d’analyse : 1995-1999 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Le cas de Sainte-Françoise concerne l’implantation d’une porcherie maternité de 1250 
truies sur gestion liquide par le groupe DuBreton. Ce projet est situé à un peu moins d’un 
kilomètre du village et est considéré « à risque » par la municipalité et les citoyens à 
l’égard de la contamination des puits d’eau potable. 
 
Des citoyens de Sainte-Françoise décident de former un comité de citoyens. Après une 
rencontre d’information organisée par la municipalité, le comité de citoyens souhaite 
trouver un autre site à la porcherie.   
 
Le comité de citoyens achète donc une nouvelle terre et trouve des contrats d’épandage.  
Il s’entend ensuite avec le groupe DuBreton afin que ce dernier achète la terre du comité 
de citoyens en échange duquel le comité de citoyens rachète la terre qui se veut 
l’emplacement initial de la porcherie. 
 
La réalisation de ces opérations laisse le comité de citoyens avec un déficit de 11 000 $, 
déficit qui sera épongé par une volonté de la part des instances gouvernementales de 
souligner l’effort de concertation de Sainte-Françoise.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TOME 2  29  



COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
·  1990-1991 :  Lors de la révision des règlements d’urbanisme, le conseil municipal s’est 
penché sur un dossier visant à réglementer la production porcine sur le territoire, mais les 
membres du Conseil ont finalement décidé de ne pas réglementer.  
 
 
 
2.2  Situation à l’étude : 
 
·  95 : Le groupe DuBreton inc. désire implanter une porcherie dans la municipalité de 
Sainte-Françoise. 
 

-  Données techniques du projet de porcherie : 
1)  Taille : maternité aseptisée de 1250 truies sur gestion liquide 

  2)  Emplacement : à moins d’un kilomètre du village. 
  3)  Projet situé dans une zone jugée par la municipalité et les citoyens  
                          « à risque » pour la contamination des puits d’eau potable. 
 
 
·  5 septembre 1995 : à la séance du Conseil, des citoyens s’inquiètent des risques de 
contamination des puits d’eau potable.  La municipalité mentionne qu’elle ne peut rien 
faire. 
 
 
·  Septembre 1995 : Formation du comité de citoyens composé de sept membres. 
 
 
·  Novembre 95 : Rencontre entre le promoteur, le conseil municipal et un représentant 
du comité de citoyens afin de présenter plusieurs alternatives au projet, notamment en 
regard de l’emplacement de la porcherie.  Pour le promoteur, seul le site initial pouvait 
être envisagé.  
 
 
·  Novembre 95 :  Le comité de citoyens questionne la direction régionale du ministère 
de l’Environnement de Rimouski concernant la problématique de contamination des 
puits.  Dans sa réponse, le ministère répond que le projet est conforme aux normes et peut 
s’implanter. 
 
 
·  Décembre 95 : Suite à la rencontre entre le promoteur, la municipalité, et le comité de 
citoyens, le comité de citoyens s’engage à trouver un autre site pour l’implantation de la 
porcherie. 
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·  Janvier 96 :  Le comité de citoyens trouve un autre site qu’il achète.  Ils ont ensuite 
trouver des terres pour l’épandage du purin avec des baux notariés pour une période de 
20 à 25 ans. 
 
 
·  Avril 96 :  Début des négociations avec un ingénieur du groupe DuBreton inc. pour 
l’achat des terres situées près du village où devait se construire initialement la porcherie. 
 
 
·  Mai 96 : Le ministère de l’Environnement donne son autorisation pour l’implantation 
de la porcherie sur le nouveau site retenu par le comité de citoyens.  Des démarches 
auprès de monsieur Lucien Breton se poursuivent  pour acquérir les terrains du premier 
site.  La facture s’élève à 58 000,00 $.  Le comité de citoyens effectue un emprunt à la 
Caisse Populaire et s’arrange ensuite pour que monsieur Breton achète les terres du 
nouveau site proposé par le comité de citoyens. 
 
 
·  Juin 96 :  Enregistrement des différentes transactions chez le notaire. 
 
 
·  Décembre 98 :  Après la revente des terrains et les dernières rentrées d’argent, le 
comité de citoyens fait face à un déficit de 11 000,00 $. 
 
 
·  Mai 99 :  Le ministre Rémy Trudel et la ministre Louise Harel soulignent la réussite de 
la concertation à Sainte-Françoise par voie de communiqué de presse.  Concernant le 
déficit du comité de citoyens (11 000 $), il est mentionné que le comité recevra une aide 
financière de 8 500 $ à laquelle s’ajoute un montant de 2 000 $ du groupe DuBreton et de 
500 $ de la municipalité de Sainte-Françoise.  
 
 
 
 
2.3  Situation postérieure à l’étude  
 
·  1999 : La municipalité de Sainte-Françoise adopte un règlement concernant 
l’implantation de porcheries sur son territoire.  Selon ce règlement, il ne reste qu’environ 
deux ou trois endroits possibles pour implanter une porcherie.     
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Municipalité de Sainte-Françoise 
 

 
 
 



Municipalité de Sainte-Françoise 
 

Fiche descriptive 
Spécifique Sainte-Françoise  
Générique - 

Type d'entité  Municipalité de 
paroisse 

Région administrative Bas-Saint-Laurent 
Municipalité régionale de comté (MRC) Les Basques 
Municipalité Sainte-Françoise P 
Latitude Nord 48°06' 
Longitude Ouest 69°04' 
Carte topographique 1:50 000 22C/03 
Située dans la région du Bas-Saint-Laurent à peu de distance de Trois-Pistoles, entre 
Saint-Mathieu-de-Rioux et Saint-Éloi, Sainte-Françoise compte quelques cours d'eau 
dont la rivière aux Sapins et la rivière Ferrée. La dénomination ancienne de cette 
municipalité bas-laurentienne, la mission de Notre-Dame-des-Bois (1857-1864), 
entretient une relation avec la municipalité voisine de Notre-Dame-des-Neiges-des-
Trois-Pistoles dont la paroisse de Sainte-Françoise a été détachée en 1873, à 
l'occasion de son érection canonique. La même année, la municipalité de paroisse au 
nom identique était officiellement établie. En optant pour cette appellation, on a voulu 
rendre hommage à sainte Françoise Romaine (1384-1440), Francesca di Bussi di 
Leoni pour l'état civil, épouse de Lorenzo di Ponziani. Elle a surtout fait preuve d'une 
charité peu commune lors de la terrible peste de 1413-1414. À la mort de son mari, en 
1436, elle entre chez les Oblates Olivétaines, d'obédience bénédictine, congrégation 
qu'elle avait elle-même fondée en 1433. Elle recevra les honneurs de la sainteté en 
1608, année de la fondation de Québec. Le premier colon de l'endroit, Jérémie 
Beaulieu, s'y installe avec sa famille en 1843. Il sera rejoint par son frère en 1846. 
D'autres pionniers érigeront la première chapelle en 1857. L'exploitation forestière 
demeure l'activité économique locale majeure.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 

 
 



Profil économique de la MRC des Basques

MRC des Basques
Région du              

Bas-Saint-Laurent
Ensemble du

Québec
MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 10 263 208 053 7 333 283 4,9 % 0,1 %

Population totale (1991) 10 546 210 036 7 081 212 5,0 % 0,1 %

Variation 1998/1991 de la population (2,7 % ) (0,9 % ) 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 15,8% 17,3% 18,5%

- 15-54 ans 54,6% 58,9% 59,7%

- 55-64 ans 10,7% 9,2% 9,4%

- 65 ans et plus 18,9% 14,5% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) 20 (3 960)

Revenu personnel par habitant (1996) 16 573 17 928 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 4 135 93 455 3 536 205 4,4 % 0,1 %

Variation 1996/1991 de la population active (4,1 % ) (1,2 % ) 0,0 %

Taux d'activité (1996) 50,9 % 57,2 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 17,4 % 16,6 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 42,0 % 47,6 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 3 199 100,0 % 77 536 100,0 % 3 060 485 100,0 % 4,1 % 0,1 %
selon le lieu de travail
-Primaire 613 19,2 % 6 289 8,1 % 105 550 3,4 % 9,7 % 0,6 %
-Secondaire 389 12,2 % 12 768 16,5 % 657 355 21,5 % 3,0 % 0,1 %
   -Manufacturier 276 8,6 % 9 637 12,4 % 526 485 17,2 % 2,9 % 0,1 %
   -Construction 113 3,5 % 3 131 4,0 % 130 870 4,3 % 3,6 % 0,1 %
-Tertiaire 2 197 68,7 % 58 479 75,4 % 2 297 580 75,1 % 3,8 % 0,1 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 27 100,0 % 301 85,8 % 10 840 83,4 % 9,0 % 0,2 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 42 12,0 % 1 709 13,1 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 8 2,3 % 449 3,5 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 27 100,0 % 351 100,0 % 12 998 100,0 % 7,7 % 0,2 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 6 100,0 % 54 60,7 % 2 795 64,1 % 11,1 % 0,2 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 28 31,5 % 1 197 27,5 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 7 7,9 % 366 8,4 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 6 100,0 % 89 100,0 % 4 358 100,0 % 6,7 % 0,1 %



MRC des Basques
Région du             

Bas-Saint-Laurent
Ensemble du

Québec
MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)

   - 49 employés et moins 4 100,0 % 58 93,5 % 2 090 91,5 % 6,9 % 0,2 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 4 6,5 % 177 7,7 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 0 0,0 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 4 100,0 % 62 100,0 % 2 285 100,0 % 6,5 % 0,2 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)

   - 49 employés et moins 255 100,0 % 3 447 31,3 % 140 078 27,3 % 7,4 % 0,2 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 3 982 36,1 % 160 203 31,2 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 3 590 32,6 % 212 802 41,5 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 255 100,0 % 11 019 100,0 % 513 083 100,0 % 2,3 % 0,05%

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Bois
    -Employés à la production 20 18,3 % 2 168 34,8 % 26 878 8,1 % 0,9 % 0,07%
    -Salaires à la production 375 17,7 % 63 363 34,9 % 752 548 7,3 % 0,6 % 0,05%
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 1 676 10,8 % 379 959 23,5 % 5 306 375 5,6 % 0,4 % 0,03%
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 653 11,9 % 145 622 20,4 % 2 254 645 5,3 % 0,4 % 0,03%

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 89 81,7 % 4 058 65,2 % 305 856 91,9 % 2,2 % 0,03%
    -Salaires à la production 1 743 82,3 % 118 033 65,1 % 9 550 737 92,7 % 1,5 % 0,02%
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 13 902 89,2 % 1 237 613 76,5 % 89 014 675 94,4 % 1,1 % 0,02%
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 4 847 88,1 % 568 393 79,6 % 40 121 135 94,7 % 0,9 % 0,01%

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 109 100,0 % 6 226 100,0 % 332 734 100,0 % 1,8 % 0,03%

Salaires à la production (1995) (000 $) 2 118 100,0 % 181 396 100,0 % 10 303 285 100,0 % 1,2 % 0,02%

Valeur des expéditions manufacturières 15 578 100,0 % 1 617 572 100,0 % 94 321 050 100,0 % 1,0 % 0,02%

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 5 500 100,0 % 714 015 100,0 % 42 375 780 100,0 % 0,8 % 0,01%

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production X 27,8 % 1,5 %

   -Salaires à la production X 40,4 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières X 51,5 % 34,8 %

   -Valeur ajoutée manufacturière X 47,8 % 39,3 %



MRC des Basques
Région du              

Bas-Saint-Laurent
Ensemble du

Québec
MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) X X 3 247 52,2 % 141 167 42,4 % X X 

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) X X 71 340 39,3 % 3 301 004 32,0 % X X 

Valeur des expéditions manufacturières des X X 489 919 30,3 % 22 208 740 23,5 % X X 

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME X X 177 436 24,9 % 9 656 788 22,8 % X X 

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 2 197 100,0 % 58 479 100,0 % 2 297 580 100,0 % 3,8 % 0,1 %
   -Transport et entreposage 143 6,5 % 3 198 5,5 % 123 625 5,4 % 4,5 % 0,1 %
   -Communications et autres services publics 21 1,0 % 2 816 4,8 % 98 180 4,3 % 0,8 % 0,0 %
   -Commerce de gros 228 10,4 % 3 079 5,3 % 156 815 6,8 % 7,4 % 0,1 %
   -Commerce de détail 396 18,0 % 11 619 19,9 % 398 895 17,4 % 3,4 % 0,1 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 153 7,0 % 2 598 4,4 % 122 620 5,3 % 5,9 % 0,1 %
   -Services immobiliers et assurances 26 1,2 % 780 1,3 % 45 875 2,0 % 3,4 % 0,1 %
   -Services aux entreprises 92 4,2 % 2 509 4,3 % 193 780 8,4 % 3,6 % 0,0 %
   -Services gouvernementaux 99 4,5 % 3 822 6,5 % 185 600 8,1 % 2,6 % 0,1 %
   -Services d'enseignement 278 12,6 % 7 347 12,6 % 227 160 9,9 % 3,8 % 0,1 %
   -Soins de santé et services sociaux 402 18,3 % 9 688 16,6 % 326 565 14,2 % 4,1 % 0,1 %
   -Hébergement et restauration 230 10,4 % 5 871 10,0 % 192 770 8,4 % 3,9 % 0,1 %
   -Autres industries de services 128 5,8 % 5 153 8,8 % 225 695 9,8 % 2,5 % 0,1 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 93 400 0,1 % 1 947 700 3,0 % 64 588 000 100,0 % 4,8 % 0,1 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Saint-Isidore 
 
MRC : de la Nouvelle-Beauce  
 
Région : Chaudière-Appalaches  
 
Type de cas : Saint-Isidore est un cas non problématique socialement accepté 
 
Période d’analyse : 1997-2000 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Dans notre échantillonnage de municipalités, Saint-Isidore correspond à un cas non 
problématique qui est socialement accepté. À ce titre, nous y retrouvons peu de conflits 
de cohabitation liés au développement de la production porcine. L’intérêt de cette 
municipalité est donc d’y relever les éléments explicatifs de la non problématique sociale. 
 
Selon les informations recueillis, Saint-Isidore se définit comme un territoire voué à 
l’agriculture et l’élevage, principalement à la production laitière, porcine et avicole. Le 
développement d’un ensemble de commerces rattachés aux activités agricoles 
(meuneries, vente et réparation de machineries, etc.) démontre également l’importance de 
l’agriculture dans le milieu. Pour la municipalité, la première priorité du plan local de 
développement est l’agro-alimentaire.  Dans cette optique, Saint-Isidore souhaite 
développer davantage le secteur de la transformation des produits agro-alimentaires. 
 
Malgré une production porcine socialement acceptée, les citoyens ont certaines 
inquiétudes quant à l’implantation de nouveaux établissements. Un exemple précis a été 
documenté dans le cadre de notre analyse.  
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2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
 
·  1992 :  Recensement d’éléments tirés de « État de l’environnement de la région 
Chaudière-Appalaches », document préparé par le Conseil régional de l’environnement 
Chaudière-Appalaches en 1992. 
 
 
1)  D’après Statistique Canada et le Bureau de la statistique du Québec, la population 
active de la MRC de La Nouvelle-Beauce est de 11 085.  16,9% des emplois sont liés au 
secteur primaire alors que la moyenne dans Chaudière-Appalaches est de 10,5%. (p. 22) 
 
 
2)  Pour la MRC de La Nouvelle-Beauce, selon les intervenants du secteur municipal, la 
problématique environnementale est jugée importante dans la MRC.  L’évolution de la 
perception des problèmes environnementaux suit son cours à la table des maires.  La 
marge de manœuvre est de plus en plus réduite ; il n’y a pas assez d’argent pour 
appliquer les solutions nécessaires qui permettraient de régler les problèmes 
environnementaux dans la MRC. (p.102) 
 
 
3)  Au niveau de l’importance du cheptel en unités animales, la MRC de La Nouvelle-
Beauce est celle au Québec où l’on retrouve le plus grand nombre d’unités animales sur 
son territoire.  Également, l’élevage de porc constitue 59% des unités animales de la 
MRC. (p.108-109) 
 
 
4) En ce qui concerne la gestion des fumiers et des lisiers (rapport préparé par Les 
Consultants BPR, 1990), la MRC de La Nouvelle-Beauce se retrouve avec un surplus de 
643 172 m3 dont un surplus de 12 414 m3 à Saint-Isidore. (p.116) 
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2.2  Situation à l’étude : 
 
 
·  1997-2000 :  Dans le cadre de la recherche, la municipalité de Saint-Isidore se retrouve 
dans la catégorie des cas non problématiques qui sont socialement acceptés.  Au contraire 
des autres catégories de cas, l’objectif de l’analyse de Saint-Isidore est de révéler les 
éléments factuels et de compréhension qui peuvent expliquer la situation non 
problématique du point de vue social. 
 
 
Voici les éléments que nous désirons porter à l’attention : 
 

·  Au niveau de la MRC de La Nouvelle-Beauce, le nombre d’exploitations 
agricoles s’élève à 726 pour un nombre total de 102 113 unités animales.  La 
production porcine représente 63% du total des unités animales. 
(tiré du recueil des conférences  « Valorisation et traitement des fumiers : Où en 
est-on ? » dans le cadre d’une journée d’information en agroenvironnement, 
Sainte-Marie-de-Beauce, le 20 janvier 2000) 

 
 

· Pour la municipalité de Saint-Isidore, la première priorité du plan local de 
développement est l’agro-alimentaire.  À ce titre, la municipalité vise à 
développer davantage le secteur de la transformation des produits agro-
alimentaires sur son territoire.   

 
 

· La présence à Saint-Isidore d’Agri-marché, propriété de la famille Brochu.  Cette 
entreprise emploie une centaine de personnes à Saint-Isidore.  Agri-marché est 
considéré comme un partenaire d’affaire important par les producteurs agricoles, 
principalement au niveau de la production porcine. 

 
 

·  Malgré une production porcine socialement acceptée, certaines inquiétudes 
parviennent à la municipalité à l’égard des inconvénients liés à l’implantation de 
nouveaux établissements de production porcine. 

 
 

o  Un producteur agricole décide d’implanter une porcherie sur gestion 
liquide. 

 
o  L’emplacement initial semble inquiéter certains voisins en raison des 
odeurs et ils font part de leurs inquiétudes à la municipalité. 

 
o  Suite aux inquiétudes de certains citoyens, et avant même qu’une 
mobilisation sociale importante s’organise (ex. aucune pétition), la 
municipalité discute avec le producteur afin de connaître exactement son 
projet. 
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o  La municipalité convoque ensuite une soirée d’information sur le projet.  
Le maire préside cette rencontre qui regroupe une vingtaine de citoyens. 
C’est  l’inspecteur en bâtiment de la municipalité qui a la responsabilité de 
présenter le projet du producteur lors de la soirée.   

 
o  Résultat des démarches de la municipalité : Le producteur a décidé de 
relocaliser son projet dans un nouvel endroit moins incommodant.   

 
 
·  En raison des diverses problématiques environnementales que l’on retrouve dans la 
région de Chaudière-Appalaches, la municipalité de Saint-Isidore tout comme la MRC de 
La Nouvelle-Beauce sont des endroits où plusieurs pistes de solutions sont mises en 
place. 
 
 
1)  Biosor : La municipalité de Saint-Isidore est actuellement l’une des vitrines 
technologiques du système de biofiltration BIOSOR – Lisier - . 
 
 
2)  Fertior : FERTIOR est un organisme régional de gestion agroenvironnementale des 
fumiers en Chaudière-Appalaches.  Cette coopérative, dont le siège social est à Saint-
Bernard en Beauce, vise à promouvoir auprès des producteurs et productrices agricoles, 
la gestion agronomique, économique et environnementale des engrais de ferme.  
 
 
3)  Agrior :  Créée en juillet 1999, AGRIOR est une usine régionale de traitement de 
fumier.  Cette usine, localisée à Saint-Patrice-de-Beaurivage, veut assécher les fumiers 
solides ou liquides pour en faire un produit fertilisant en granules.   
 
 
4)  Préfets - Août 2000 : Lors de la Conférence des préfets de Chaudière-Appalaches du 
31 août 2000, une résolution votée à l’unanimité a été transmise à la mi-septembre au 
ministre de l’Environnement, M. Paul Bégin.  Cette résolution demande au ministre 
Bégin d’imposer un moratoire sur l’agrandissement de toute production animale dans leur 
région. 
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·  Finalement, une évaluation environnementale de janvier 2000 soutien que  : 
 
1)   En Chaudière-Appalaches, les rejets de phosphore par les animaux totalisent 210% 
du phosphore prélevé par les plantes. 
 
2)   Toutes les 11 MRC de Chaudière-Appalaches sont en surplus de phosphore rejeté par 
les animaux et disponible dans les fumiers.  Le surplus total de cette région s’élève à plus 
de 8 500 000 kg/an.  Pour la MRC de La Nouvelle-Beauce le surplus de phosphore 
s’élève à plus de 3 000 000 kg/an.  
 
3)  Depuis 26 mois, le ministère de l’Environnement a donné des certificats d’autorisation 
qui totalisent une augmentation de 30 400 unités animales, soit une augmentation de 1160 
u.a / mois. 
 
(tiré du recueil des conférences  « Valorisation et traitement des fumiers : Où en  est-on?» 
dans le cadre d’une journée d’information en agroenvironnement, Sainte-Marie-de-
Beauce, le 20 janvier 2000) 
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Municipalité de Saint-Isidore 

 
 



Saint-Isidore 
Fiche descriptive 

Spécifique Saint-Isidore  
Générique - 
Type d'entité  Municipalité 
Région administrative Chaudière-Appalaches 
Municipalité régionale de comté (MRC) La Nouvelle-Beauce 
Municipalité Saint-Isidore M 
Latitude Nord 46°35' 
Longitude Ouest 71°06' 
Carte topographique 1:50 000 21L/11 
Occupant l'extrémité nord-ouest de la MRC de la Nouvelle-Beauce, la municipalité de 
Saint-Isidore a été implantée sur les terres de la plaine de Saint-Henri, laquelle s'étend 
des falaises de Lévis jusqu'aux Appalaches, à 14 km au sud de Saint-Henri, dans la 
région beauceronne. Saint-Isidore est située dans l'interfleuve qui sépare la Chaudière 
de l'Etchemin. Le Bras rejoint l'Etchemin près de Saint-Henri. En 1829, monseigneur 
Bernard-Claude Panet, évêque de Québec, érigeait canoniquement la paroisse de 
Saint-Isidore-de-Lauzon qui allait donner son nom à la municipalité de paroisse créée 
en 1855, celui-ci étant abrégé en Saint-Isidore à compter de 1962, appellation portée 
par la municipalité primitive entre 1845 et 1847. On a avancé, à tort, que le saint 
évoqué était Isidore le Laboureur, car il s'agit plutôt de saint Isidore de Séville (vers 
570-636), élevé à l'épiscopat en 600 et nommé primat de l'Espagne en 610. Président 
du concile de Tolède en 633, il s'est distingué à titre d'auteur de plusieurs ouvrages 
dont Sur l'origine de certaines choses constitue en quelque sorte un Petit Larousse du 
VIIe siècle, très riche sur le plan linguistique. Le constituant Lauzon, qui figure dans 
la dénomination d'origine, rappelle que les lieux faisaient partie de la seigneurie de 
Lauzon, concédée à Simon Le Maître, prête-nom de Jean de Lauson, en 1636. Le 
premier colon, d'origine allemande, s'établit sur les lieux en 1789, mais le véritable 
peuplement débutera vers 1801 avec des gens qui arrivent de l'île d'Orléans, de la 
Côte-de-Beaupré, de paroisses des seigneuries de Lauzon et de Bellechasse. En 1852, 
un bureau de poste est créé à cet endroit sous le nom de Saint-Isidore-de-Dorchester, 
le dernier élément évoquant la division de recensement de laquelle il relevait et 
permettant d'éviter toute confusion avec les autres municipalités qui comportent Saint-
Isidore dans leur désignation. En 1921, la municipalité du village de Saint-Isidore 
était détachée de la municipalité de paroisse homonyme et une petite gare du 
Canadien National jouera un certain rôle dans le développement du village, tout 
comme une autre, identifiée comme Le Bras qui a été utilisée par le Quebec Central 
de 1921 à 1967. À l'automne 1993, les deux entités municipales réunifiaient leur 
territoire pour former l'actuelle municipalité de Saint-Isidore. Jadis, l'endroit a reçu le 
surnom de Porte de la Beauce, car quiconque venait de Lévis ou de Québec pénétrait 
dans la Beauce à Saint-Isidore. Une importante vocation agricole prévaut depuis la 
fondation de la municipalité isidoroise. On y pratique également l'élevage du porc et 
de la vache laitière. Monseigneur Alphonse-Marie Parent (1906-1970), ancien recteur 
de l'Université Laval (1954-1960) et président de la Commission royale d'enquête sur 
l'enseignement dans la province de Québec (1961-1966), est né et a été ordonné prêtre 
à cet endroit. Le Rapport Parent devait entraîner une réforme majeure de 
l'enseignement au Québec.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 



Profil économique de la MRC de La Nouvelle-Beauce

MRC de                   
La Nouvelle-Beauce

 Région de la   
Chaudière-Appalaches

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 25 687 389 666 7 333 283 6,6 % 0,4 %

Population totale (1991) 24 978 377 051 7 081 212 6,6 % 0,4 %

Variation 1998/1991 de la population 2,8 % 3,3 % 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 20,4% 19,1% 18,5%

- 15-54 ans 59,3% 59,8% 59,7%

- 55-64 ans 8,4% 8,9% 9,4%

- 65 ans et plus 11,9% 12,3% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) (125) 3 530

Revenu personnel par habitant (1996) 20 698 19 537 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 12 650 187 100 3 536 205 6,8 % 0,4 %

Variation 1996/1991 de la population active 3,6 % 3,9 % 0,0 %

Taux d'activité (1996) 65,8 % 62,9 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 7,7 % 9,5 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 60,7 % 56,9 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 12 491 100,0 % 146 900 100,0 % 3 060 485 100,0 % 8,5 % 0,4 %
selon le lieu de travail
-Primaire 1 823 14,6 % 13 476 9,2 % 105 550 3,4 % 13,5 % 1,7 %
-Secondaire 4 879 39,1 % 42 822 29,2 % 657 355 21,5 % 11,4 % 0,7 %
   -Manufacturier 4 233 33,9 % 35 664 24,3 % 526 485 17,2 % 11,9 % 0,8 %
   -Construction 646 5,2 % 7 157 4,9 % 130 870 4,3 % 9,0 % 0,5 %
-Tertiaire 5 789 46,3 % 90 602 61,7 % 2 297 580 75,1 % 6,4 % 0,3 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 81 81,0 % 946 81,9 % 10 840 83,4 % 8,6 % 0,7 %
   - 50 à 199 employés 15 15,0 % 173 15,0 % 1 709 13,1 % 8,7 % 0,9 %
   - 200 employés et plus 4 4,0 % 36 3,1 % 449 3,5 % 11,1 % 0,9 %
   - toutes catégories 100 100,0 % 1 155 100,0 % 12 998 100,0 % 8,7 % 0,8 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 18 52,9 % 209 58,5 % 2 795 64,1 % 8,6 % 0,6 %
   - 50 à 199 employés 12 35,3 % 117 32,8 % 1 197 27,5 % 10,3 % 1,0 %
   - 200 employés et plus 4 11,8 % 31 8,7 % 366 8,4 % 12,9 % 1,1 %
   - toutes catégories 34 100,0 % 357 100,0 % 4 358 100,0 % 9,5 % 0,8 %



MRC de                   
La Nouvelle-Beauce

 Région de la  
Chaudière-Appalaches

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 12 100,0 % 176 90,3 % 2 090 91,5 % 6,8 % 0,6 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 18 9,2 % 177 7,7 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 1 0,5 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 12 100,0 % 195 100,0 % 2 285 100,0 % 6,2 % 0,5 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 937 20,0 % 11 095 27,3 % 140 078 27,3 % 8,4 % 0,7 %
   - 50 à 199 employés 1 491 31,8 % 15 941 39,2 % 160 203 31,2 % 9,4 % 0,9 %
   - 200 employés et plus 2 260 48,2 % 13 595 33,5 % 212 802 41,5 % 16,6 % 1,1 %
   - toutes catégories 4 688 100,0 % 40 631 100,0 % 513 083 100,0 % 11,5 % 0,9 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Aliments
    -Employés à la production 1 160 40,8 % 3 312 13,6 % 30 774 9,2 % 35,0 % 3,8 %
    -Salaires à la production 39 442 48,2 % 98 205 15,3 % 840 157 8,2 % 40,2 % 4,7 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 394 686 55,2 % 1 148 212 18,9 % 6 902 951 7,3 % 34,4 % 5,7 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 146 752 49,7 % 361 730 16,8 % 3 057 436 7,2 % 40,6 % 4,8 %

 -Bois
    -Employés à la production 454 16,0 % 4 825 19,8 % 26 878 8,1 % 9,4 % 1,7 %
    -Salaires à la production 13 190 16,1 % 120 856 18,8 % 752 548 7,3 % 10,9 % 1,8 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 101 502 14,2 % 799 516 13,2 % 5 306 375 5,6 % 12,7 % 1,9 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 33 809 11,4 % 308 566 14,3 % 2 254 645 5,3 % 11,0 % 1,5 %

 -Imprimerie, édition, produits connexes
    -Employés à la production 188 6,6 % 828 3,4 % 17 675 5,3 % 22,7 % 1,1 %
    -Salaires à la production 3 775 4,6 % 20 799 3,2 % 576 079 5,6 % 18,1 % 0,7 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 28 846 4,0 % 142 352 2,3 % 3 938 690 4,2 % 20,3 % 0,7 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 12 156 4,1 % 59 829 2,8 % 2 352 297 5,6 % 20,3 % 0,5 %

 -Machinerie (sauf électrique)
    -Employés à la production 50 1,8 % 942 3,9 % 12 299 3,7 % 5,3 % 0,4 %
    -Salaires à la production 1 381 1,7 % 28 118 4,4 % 389 913 3,8 % 4,9 % 0,4 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 7 070 1,0 % 148 716 2,4 % 2 567 886 2,7 % 4,8 % 0,3 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 4 220 1,4 % 81 233 3,8 % 1 325 374 3,1 % 5,2 % 0,3 %

 -Cuir et produits connexes
    -Employés à la production X X 64 0,3 % 4 111 1,2 %        X X
    -Salaires à la production X X 1 086 0,2 % 79 200 0,8 %        X X
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) X X 3 337 0,1 % 422 899 0,4 %        X X
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) X X 2 119 0,1 % 195 478 0,5 %        X X

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production X X 14 444 59,2 % 240 997 72,4 % X X
    -Salaires à la production X X 374 792 58,2 % 7 665 388 74,4 % X X
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) X X 3 830 236 63,1 % 75 182 249 79,7 % X X
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) X X 1 338 479 62,2 % 33 190 550 78,3 % X X



MRC de                   
La Nouvelle-Beauce

 Région de la   
Chaudière-Appalaches

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 2 846 100,0 % 24 415 100,0 % 332 734 100,0 % 11,7 % 0,9 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 81 803 100,0 % 643 856 100,0 % 10 303 285 100,0 % 12,7 % 0,8 %

Valeur des expéditions manufacturières 715 387 100,0 % 6 072 369 100,0 % 94 321 050 100,0 % 11,8 % 0,8 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 295 532 100,0 % 2 151 956 100,0 % 42 375 780 100,0 % 13,7 % 0,7 %

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production 25,2 % 7,2 % 1,5 %

   -Salaires à la production 39,6 % 13,3 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières 42,8 % 34,3 % 34,8 %

   -Valeur ajoutée manufacturière 31,5 % 21,3 % 39,3 %

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) 1 131 39,7 % 12 487 51,1 % 141 167 42,4 % 9,1 % 0,8 %

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) 25 936 31,7 % 278 037 43,2 % 3 301 004 32,0 % 9,3 % 0,8 %

Valeur des expéditions manufacturières des 256 964 35,9 % 1 857 105 30,6 % 22 208 740 23,5 % 13,8 % 1,2 %

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME 75 423 25,5 % 762 365 35,4 % 9 656 788 22,8 % 9,9 % 0,8 %

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 5 789 100,0 % 90 602 100,0 % 2 297 580 100,0 % 6,4 % 0,3 %
   -Transport et entreposage 454 7,8 % 5 871 6,5 % 123 625 5,4 % 7,7 % 0,4 %
   -Communications et autres services publics 291 5,0 % 2 061 2,3 % 98 180 4,3 % 14,1 % 0,3 %
   -Commerce de gros 483 8,3 % 5 542 6,1 % 156 815 6,8 % 8,7 % 0,3 %
   -Commerce de détail 1 398 24,1 % 19 866 21,9 % 398 895 17,4 % 7,0 % 0,4 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 291 5,0 % 7 558 8,3 % 122 620 5,3 % 3,9 % 0,2 %
   -Services immobiliers et assurances 78 1,4 % 1 120 1,2 % 45 875 2,0 % 7,0 % 0,2 %
   -Services aux entreprises 345 6,0 % 4 441 4,9 % 193 780 8,4 % 7,8 % 0,2 %
   -Services gouvernementaux 314 5,4 % 4 367 4,8 % 185 600 8,1 % 7,2 % 0,2 %
   -Services d'enseignement 489 8,4 % 9 833 10,9 % 227 160 9,9 % 5,0 % 0,2 %
   -Soins de santé et services sociaux 580 10,0 % 13 260 14,6 % 326 565 14,2 % 4,4 % 0,2 %
   -Hébergement et restauration 520 9,0 % 8 156 9,0 % 192 770 8,4 % 6,4 % 0,3 %
   -Autres industries de services 546 9,4 % 8 528 9,4 % 225 695 9,8 % 6,4 % 0,2 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 198 300 0,3 % 3 197 200 5,0 % 64 588 000 100,0 % 6,2 % 0,3 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.





 





 





 



 
 
 

HISTORIQUE 
 
 
 
 
 
 

Municipalité de 
 
 
 
 
 
 
 

Saint-Marcel-de-Richelieu 
 

 
 
 
 
 

MRC Les Maskoutains 



 



COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Saint-Marcel-de-Richelieu 
 
MRC : Les Maskoutains  
 
Région : Montérégie  
 
Type de cas : Saint-Marcel-de-Richelieu est un cas non problématique socialement 
accepté 
 
Période d’analyse : 1997-2000 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
La municipalité de Saint-Marcel-de-Richelieu correspond à une situation non 
problématique où la production porcine est socialement acceptée. Son analyse servira 
principalement à révéler les éléments qui peuvent expliquer l’absence de problématique 
sur le plan social. 
 
Dans la période 1997-2000, la municipalité de Saint-Marcel a amorcé une réflexion sur sa 
situation agricole. Le résultat de cette réflexion est que Saint-Marcel possède une réalité 
agricole et une capacité de développement pour l’agriculture dans son ensemble. La 
municipalité n’a aucun règlement spécifique portant sur la gestion de l’agriculture sur son 
territoire. L’implantation d’établissements porcins y est à la hausse depuis les cinq 
dernières années. 
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2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
·  Avant 1997 :  Rien de spécifique à signaler 
 
 
 
2.2  Situation à l’étude : 
 
 
1997-2000 : Dans le cadre de la recherche, la municipalité de Saint-Marcel-de-Richelieu 
se retrouve dans la catégorie des cas non problématiques qui sont socialement acceptés.  
Au contraire des autres catégories de cas, l’objectif de l’analyse de Saint-Marcel-de-
Richelieu est de révéler les éléments factuels et de compréhension qui peuvent expliquer 
cette situation non problématique du point de vue social. 
 
 

·  Au cours des cinq dernières années, l’accroissement d’établissement d’élevages 
de porcs dans la municipalité a amené les élus municipaux à réfléchir sur la 
situation agricole de Saint-Marcel-de-Richelieu.   

 
 

·  Le résultat de cette réflexion : Saint-Marcel-de-Richelieu est considérée comme 
possédant une réalité agricole et une capacité de développement pour 
l’agriculture.  À ce titre, aucune réglementation spécifique visant à régir les 
activités agricoles n’a été adoptée. 

 
 

·  Durant la période des récoltes, on estime à 400 ou 500 personnes extérieurs qui 
viennent à Saint-Marcel-de-Richelieu à titre d’aide ; c’est-à-dire que la population 
double presque. 

 
 

·  Du point de vue social, aucune plainte formelle n’a été déposée à la municipalité 
à l’égard des inconvénients liés aux activités agricoles et à la production porcine 
en particulier  

 
 
 
2.3  Situation postérieure à l’étude : 
 
·  Rien de spécifique à signaler 
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Municipalité de Saint-Marcel-de-Richelieu 



Profil économique de la MRC des Maskoutains

MRC des 
Maskoutains

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 79 919 1 303 241 7 333 283 6,1 % 1,1 %

Population totale (1991) 78 759 1 236 013 7 081 212 6,4 % 1,1 %

Variation 1998/1991 de la population 1,5 % 5,4 % 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 18,7% 19,8% 18,5%

- 15-54 ans 58,9% 60,2% 59,7%

- 55-64 ans 9,1% 9,3% 9,4%

- 65 ans et plus 13,3% 10,7% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) 180 15 725

Revenu personnel par habitant (1996) 21 139 21 711 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 39 200 646 120 3 536 205 6,1 % 1,1 %

Variation 1996/1991 de la population active 0,1 % 1,8 % 0,0 %

Taux d'activité (1996) 63,2 % 65,7 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 8,3 % 9,3 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 58,0 % 59,6 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 37 359 100,0 % 433 994 100,0 % 3 060 485 100,0 % 8,6 % 1,2 %
selon le lieu de travail
-Primaire 3 321 8,9 % 20 596 4,7 % 105 550 3,4 % 16,1 % 3,1 %
-Secondaire 9 685 25,9 % 113 119 26,1 % 657 355 21,5 % 8,6 % 1,5 %
   -Manufacturier 8 298 22,2 % 91 002 21,0 % 526 485 17,2 % 9,1 % 1,6 %
   -Construction 1 388 3,7 % 22 117 5,1 % 130 870 4,3 % 6,3 % 1,1 %
-Tertiaire 24 352 65,2 % 300 279 69,2 % 2 297 580 75,1 % 8,1 % 1,1 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 199 84,7 % 1 936 83,4 % 10 840 83,4 % 10,3 % 1,8 %
   - 50 à 199 employés 26 11,1 % 289 12,5 % 1 709 13,1 % 9,0 % 1,5 %
   - 200 employés et plus 10 4,3 % 96 4,1 % 449 3,5 % 10,4 % 2,2 %
   - toutes catégories 235 100,0 % 2 321 100,0 % 12 998 100,0 % 10,1 % 1,8 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 48 64,9 % 557 66,0 % 2 795 64,1 % 8,6 % 1,7 %
   - 50 à 199 employés 18 24,3 % 206 24,4 % 1 197 27,5 % 8,7 % 1,5 %
   - 200 employés et plus 8 10,8 % 81 9,6 % 366 8,4 % 9,9 % 2,2 %
   - toutes catégories 74 100,0 % 844 100,0 % 4 358 100,0 % 8,8 % 1,7 %



MRC des 
Maskoutains

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 39 95,1 % 393 92,0 % 2 090 91,5 % 9,9 % 1,9 %
   - 50 à 199 employés 1 2,4 % 32 7,5 % 177 7,7 % 3,1 % 0,6 %
   - 200 employés et plus 1 2,4 % 2 0,5 % 18 0,8 % 50,0 % 5,6 %
   - toutes catégories 41 100,0 % 427 100,0 % 2 285 100,0 % 9,6 % 1,8 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 2 644 30,2 % 24 078 26,1 % 140 078 27,3 % 11,0 % 1,9 %
   - 50 à 199 employés 2 369 27,0 % 26 527 28,8 % 160 203 31,2 % 8,9 % 1,5 %
   - 200 employés et plus 3 748 42,8 % 41 661 45,2 % 212 802 41,5 % 9,0 % 1,8 %
   - toutes catégories 8 761 100,0 % 92 266 100,0 % 513 083 100,0 % 9,5 % 1,7 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Aliments
    -Employés à la production 2 392 43,2 % 7 306 12,6 % 30 774 9,2 % 32,7 % 7,8 %
    -Salaires à la production 74 010 46,3 % 204 898 10,9 % 840 157 8,2 % 36,1 % 8,8 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 779 105 54,5 % 2 246 228 12,4 % 9 934 749 10,5 % 34,7 % 7,8 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 157 142 35,2 % 641 241 8,8 % 3 057 436 7,2 % 24,5 % 5,1 %

 -Habillement
    -Employés à la production 520 9,4 % 2 188 3,8 % 36 682 11,0 % 23,8 % 1,4 %
    -Salaires à la production 10 857 6,8 % 38 911 2,1 % 700 995 6,8 % 27,9 % 1,5 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 43 139 3,0 % 167 360 0,9 % 4 044 572 4,3 % 25,8 % 1,1 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 29 050 6,5 % 102 448 1,4 % 1 959 355 4,6 % 28,4 % 1,5 %

 -Meuble et articles d'ameublement
    -Employés à la production 646 11,7 % 1 416 2,4 % 11 873 3,6 % 45,6 % 5,4 %
    -Salaires à la production 15 443 9,7 % 32 361 1,7 % 265 366 2,6 % 47,7 % 5,8 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 80 138 5,6 % 171 651 0,9 % 1 387 034 1,5 % 46,7 % 5,8 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 43 902 9,8 % 95 004 1,3 % 761 635 1,8 % 46,2 % 5,8 %

 -Bois
    -Employés à la production 127 2,3 % 1 728 3,0 % 26 878 8,1 % 7,3 % 0,5 %
    -Salaires à la production 2 764 1,7 % 43 670 2,3 % 752 548 7,3 % 6,3 % 0,4 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 32 443 2,3 % 295 666 1,6 % 5 306 375 5,6 % 11,0 % 0,6 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 10 841 2,4 % 118 108 1,6 % 2 254 645 5,3 % 9,2 % 0,5 %

 -Machinerie (sauf électrique)
    -Employés à la production 219 4,0 % 2 397 4,1 % 12 299 3,7 % 9,1 % 1,8 %
    -Salaires à la production 6 364 4,0 % 76 619 4,1 % 389 913 3,8 % 8,3 % 1,6 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 21 844 1,5 % 553 818 3,0 % 2 567 886 2,7 % 3,9 % 0,9 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 10 272 2,3 % 260 893 3,6 % 1 325 374 3,1 % 3,9 % 0,8 %

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 1 634 29,5 % 43 047 74,1 % 214 228 64,4 % 3,8 % 0,8 %
    -Salaires à la production 50 363 31,5 % 1 478 936 78,9 % 7 354 306 71,4 % 3,4 % 0,7 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 472 752 33,1 % 14 751 606 81,1 % 71 080 434 75,4 % 3,2 % 0,7 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 195 288 43,7 % 6 076 107 83,3 % 33 017 335 77,9 % 3,2 % 0,6 %



MRC des 
Maskoutains

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 5 538 100,0 % 58 082 100,0 % 332 734 100,0 % 9,5 % 1,7 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 159 801 100,0 % 1 875 395 100,0 % 10 303 285 100,0 % 8,5 % 1,6 %

Valeur des expéditions manufacturières 1 429 421 100,0 % 18 186 329 100,0 % 94 321 050 100,0 % 7,9 % 1,5 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 446 495 100,0 % 7 293 801 100,0 % 42 375 780 100,0 % 6,1 % 1,1 %

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production (0,8 % ) 2,3 % 1,5 %

   -Salaires à la production 7,2 % 9,4 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières 9,8 % 26,3 % 34,8 %

   -Valeur ajoutée manufacturière (5,6 % ) 30,9 % 39,3 %

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) 2 181 39,4 % 20 832 35,9 % 141 167 42,4 % 10,5 % 1,5 %

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) 53 428 33,4 % 507 627 27,1 % 3 301 004 32,0 % 10,5 % 1,6 %

Valeur des expéditions manufacturières des 462 713 32,4 % 3 832 662 21,1 % 22 208 740 23,5 % 12,1 % 2,1 %

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME 177 906 39,8 % 1 607 510 22,0 % 9 656 788 22,8 % 11,1 % 1,8 %

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 24 352 100,0 % 300 279 100,0 % 2 297 580 100,0 % 8,1 % 1,1 %
   -Transport et entreposage 1 315 5,4 % 16 207 5,4 % 123 625 5,4 % 8,1 % 1,1 %
   -Communications et autres services publics 750 3,1 % 9 421 3,1 % 98 180 4,3 % 8,0 % 0,8 %
   -Commerce de gros 1 985 8,2 % 24 158 8,0 % 156 815 6,8 % 8,2 % 1,3 %
   -Commerce de détail 4 722 19,4 % 64 619 21,5 % 398 895 17,4 % 7,3 % 1,2 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 1 713 7,0 % 13 096 4,4 % 122 620 5,3 % 13,1 % 1,4 %
   -Services immobiliers et assurances 382 1,6 % 5 521 1,8 % 45 875 2,0 % 6,9 % 0,8 %
   -Services aux entreprises 1 055 4,3 % 21 410 7,1 % 193 780 8,4 % 4,9 % 0,5 %
   -Services gouvernementaux 1 251 5,1 % 19 110 6,4 % 185 600 8,1 % 6,5 % 0,7 %
   -Services d'enseignement 2 799 11,5 % 29 318 9,8 % 227 160 9,9 % 9,5 % 1,2 %
   -Soins de santé et services sociaux 3 638 14,9 % 38 650 12,9 % 326 565 14,2 % 9,4 % 1,1 %
   -Hébergement et restauration 2 545 10,5 % 27 767 9,2 % 192 770 8,4 % 9,2 % 1,3 %
   -Autres industries de services 2 195 9,0 % 31 000 10,3 % 225 695 9,8 % 7,1 % 1,0 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 694 000 1,1 % 11 190 700 17,3 % 64 588 000 100,0 % 6,2 % 1,1 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Saint-Marc-sur-le-Richelieu 
 
MRC : de la Vallée-du-Richelieu  
 
Région : Montérégie  
 
Type de cas : Saint-Marc-sur-le-Richelieu est un cas problématique socialement 
inaccepté 
 
Période d’analyse : 1997-2000 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Depuis 1982, la municipalité de Saint-Marc interdit l’implantation de bâtiments 
d’élevage porcin sur son territoire. En raison de cette interdiction, aucun agriculteur n’a 
tenté d’établir une porcherie au cours des trois dernières années. Les autorités 
municipales de Saint-Marc sont conscientes qu’une problématique importante risque de 
surgir si un agriculteur décide de vouloir développer un projet porcin dans la 
municipalité. 
 
L’absence de projet n’est veut pas dire absence de problématique. En effet, Saint-Marc a 
connu une problématique sociale importante liée à l’agriculture. Le fondement de cette 
problématique illustre bien la crainte de la population à l’égard de la production porcine. 
 
En juin 1999, un producteur agricole de Saint-Marc achète une terre en friche depuis près 
de 25 ans pour y faire la culture du maïs. Cette terre est située dans un secteur fortement 
habité par la population non-agricole. En raison de la période de l’année et de l’état de la 
terre, le producteur applique ce qu’il appelle un « traitement choc » à la terre afin de 
pouvoir la cultiver. 
 
Des citoyens du secteur se sont alors mobilisés afin de dénoncer à la municipalité les 
inconvénients du « traitement choc ». Malgré l’interdiction municipale, des citoyens 
craignent l’implantation d’une porcherie. Ils croient même que le producteur a fertilisé sa 
terre avec du lisier de porc alors que ce n’est pas le cas. 
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2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1 Situation antérieure à l’étude : 
 
 
·  1982 :  Avec une majorité d’agriculteurs au Conseil, la municipalité décide d’interdire 
l’implantation de bâtiments d’élevage porcin et de volaille sur le territoire.  
 
 
 
2.2  Situation à l’étude : 
 
 
1997-2000 :  En raison de l’interdiction d’implanter des bâtiments d’élevage porcin et de 
volaille, aucun agriculteur n’a tenté d’établir une porcherie sur le territoire de Saint-Marc.  
Également, la restriction en vigueur ne semble pas causer de problèmes aux différents 
intervenants du milieu.  Encore aujourd’hui, le syndicat de base de l’UPA n’a pas fait 
aucune démarche pour faire modifier l’interdiction.   
 
 
Cependant, avec l’arrivée de la Loi 23, les autorités municipales sont conscientes de la 
non conformité de leur interdiction et que des frictions sont à prévoir si un agriculteur 
décide d’implanter une porcherie.   
 
 
Malgré le fait qu’aucune porcherie ne s’est implantée, il y a déjà eu une mobilisation des 
citoyens à l’égard de la production porcine dans la municipalité en 1999.  La municipalité 
de Saint-Marc se retrouve donc dans une situation qui risque très fortement d’être 
problématique socialement au cours des prochaines années. 
 
 
 
Voici l’historique de la problématique de 1999 : 
 
 
·  1999 : Un producteur agricole de Saint-Marc prévoit acheter des parcelles de terre afin 
d’effectuer de la culture du maïs.   
 
 
·  2 juin 1999 :  Le producteur en question fait l’acquisition d’une terre laissée en friche 
depuis près de 25 ans située dans le secteur de la rue de l’Anse.  Il s’agit d’un secteur 
fortement habité par la population non-agricole qui se retrouve à la l’interface de la zone 
verte et d’une zone blanche fortement habitée. L’objectif du producteur est de pouvoir 
mettre la terre en culture pour le 15 juin de cette même année. 
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·  Entre le 2 juin et le 15 juin :  
 
 
Les citoyens prennent connaissance d’une modification à leur environnement lorsque les 
travaux débutent sur la terre en friche.  Les citoyens vont alors s’informer à la 
municipalité pour connaître le projet qui s’implante sur la terre.  Ils pensent d’abord à un 
développement domicilier qui serait illégal.  Ils craignent également l’arrivée d’une 
porcherie. 
 
 
La municipalité leur mentionne qu’il s’agit d’un producteur agricole qui a acheté cette 
terre en vue d’effectuer de la culture de maïs. 
 
 
Afin de préparer la terre pour être en mesure de cultiver le 15 juin, le producteur applique 
ce qu’il appelle un « traitement choc ».  C’est-à-dire selon les mots du producteur même : 
 

-  Laboure jusqu’à 3 ou 4 heure du matin 
 -  Drainage et établissement d’un fossé 
 -  Épandage de 400 tonnes de chaux 
 -  Épandage de fumier  (mais pas de lisier de porc) 
 -  Le tout ayant causé de forts inconvénients au niveau de la poussière, des bruits  
              et des odeurs en plus d’encombrer le chemin par plusieurs tracteurs, bulldozer,    
              camions, etc. 
 
 

Réaction des résidents :  
 
 -  Plaintes à la municipalité à cause des bruits, de la poussière et des odeurs. 
 -  Accusent le producteur de les incommoder au niveau des odeurs puisqu’il 
              épand, selon eux, du lisier de porc. 
 -  Accusent le père du producteur, conseiller municipal, de ne pas tenir compte des  
              intérêts de la population. 
 -  Alimentent les médias et font des pressions auprès de la municipalité. 
 
 
Lors de la réunion du conseil municipal, le maire invite le producteur à venir expliquer la 
raison de ses travaux.  Le producteur mentionne alors : 
 

- Il n’avait pas le choix d’agir rapidement avec un « traitement choc » pour  
      pouvoir cultiver. 

 -    Il a fait tout ce qu’il peut pour atténuer au plus possible les inconvénients.  Il   
                 cite en exemple l’emploi d’une chaux moins volatile, mais plus coûteuse. 
 -   Au niveau du fossé, il mentionne l’avoir construit complètement à l’intérieur de  
                sa terre puisqu’un fossé mitoyen aurait eu pour conséquence pour certains  
                citoyens des dommages à leur piscine ou immobilier qui se retrouve à la limite  
                de la terre. 
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À la suite de cette réunion du conseil municipal, le producteur prend l’initiative 
d’envoyer une lettre à tous les citoyens leur informant de la fin des travaux lorsque ceux-
ci sont terminés.  Malgré tout, quelques citoyens se manifestent dans les journaux.  
 
 
Le producteur publie également une lettre dans le journal local, reprenant l’essentiel de 
son argumentation devant le conseil municipal et s’engage également à ne pas utiliser 
l’épandage de fumier sur la terre en question pour une période de 5 ans. 
 
 
 
 
2.3  Situation postérieure à l’étude : 
 
 
Été 2000 : La municipalité de Saint-Marc-sur-le-Richelieu est toujours soumise aux 
mêmes règles concernant l’implantation de porcheries et de poulaillers sur son territoire.  
Elle n’a pas encore l’intention d’apporter de modifications puisque les agriculteurs et les 
non-agriculteurs sont plutôt satisfaits de cette interdiction. 
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Municipalité de Saint-Marc-sur-le-Richelieu 



Saint-Marc-Sur-Le-Richelieu 
 

Fiche descriptive 

Spécifique Saint-Marc-sur-
Richelieu  

Générique - 
Type d'entité  Municipalité 
Région administrative Montérégie 

Municipalité régionale de comté (MRC) La Vallée-du-
Richelieu 

Municipalité Saint-Marc-sur-
Richelieu M 

Latitude Nord 45°41' 
Longitude Ouest 73°12' 
Carte topographique 1:50 000 31H/11 
À 12 km au nord de Beloeil et à 16 km au nord-ouest de Mont-Saint-Hilaire, sur la 
rive ouest de la rivière Richelieu, se retrouve cette municipalité de la Montérégie. 
Déjà colonisé au milieu du XVIIIe siècle, l'endroit comptait plus de 600 habitants 
lorsque la paroisse de Saint-Marc-de-Cournoyer fut érigée canoniquement en 1792, 
par suite de son détachement de Saint-Charles. Établie civilement en 1835 sous la 
dénomination abrégée de Saint-Marc, elle deviendra municipalité de paroisse en 1845 
sous le nom de Saint-Marc-de-Cournoyer jusqu'à son abolition survenue en 1847, 
alors qu'elle devient partie de la municipalité du comté de Verchères. Le nom 
religieux rappelle l'inclusion de cet espace dans la seigneurie de Cournoyer. Le fief fut 
concédé en 1695, sur le côté ouest du Richelieu, à Jacques Hertel de Cournoyer 
(1665-1748), Trifluvien entré dans les troupes de la Marine à titre d'enseigne. En 
1855, succédait à cette municipalité celle de Saint-Marc ou Saint-Marc-de-Cournoyer, 
dénomination qui reprenait le patronyme de l'auteur du IIe Évangile. En 1980, on 
procédait à l'adoption du nom de la municipalité de la paroisse de Saint-Marc-sur-
Richelieu, devenue municipalité sous le même vocable en 1994. Les formes Saint-
Marc-de-Chambly et Saint-Marc-de-Verchères ont été usité es un temps. Les Saint-
Marcois disposent de terres fertiles, de fermes largement équipées et de maisons de 
pierre ancestrales au charme certain. La vocation de l'endroit, axée sur l'agriculture et 
le plein air attire plusieurs artistes. La présence d'un bateau-théâ tre amène de 
nombreux vacanciers pendant la belle saison. Le bureau de poste établie sous le nom 
de Saint-Marc, en 1852, prendra celui de Saint-Marc-sur-Richelieu, en décembre 
1996.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 

 

 
 



Profil économique de la MRC de La Vallée-du-Richelieu

MRC de La Vallée-   
du-Richelieu

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 118 262 1 303 241 7 333 283 9,1 % 1,6 %

Population totale (1991) 107 618 1 236 013 7 081 212 8,7 % 1,5 %

Variation 1998/1991 de la population 9,9 % 5,4 % 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 20,6% 19,8% 18,5%

- 15-54 ans 61,4% 60,2% 59,7%

- 55-64 ans 9,3% 9,3% 9,4%

- 65 ans et plus 8,7% 10,7% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) 4 110 15 725

Revenu personnel par habitant (1996) 24 439 21 711 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 61 150 646 120 3 536 205 9,5 % 1,7 %

Variation 1996/1991 de la population active 6,8 % 1,8 % 0,0 %

Taux d'activité (1996) 69,4 % 65,7 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 6,9 % 9,3 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 64,6 % 59,6 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 33 761 100,0 % 433 994 100,0 % 3 060 485 100,0 % 7,8 % 1,1 %
selon le lieu de travail
-Primaire 1 071 3,2 % 20 596 4,7 % 105 550 3,4 % 5,2 % 1,0 %
-Secondaire 7 032 20,8 % 113 119 26,1 % 657 355 21,5 % 6,2 % 1,1 %
   -Manufacturier 5 337 15,8 % 91 002 21,0 % 526 485 17,2 % 5,9 % 1,0 %
   -Construction 1 694 5,0 % 22 117 5,1 % 130 870 4,3 % 7,7 % 1,3 %
-Tertiaire 25 658 76,0 % 300 279 69,2 % 2 297 580 75,1 % 8,5 % 1,1 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 155 86,1 % 1 936 83,4 % 10 840 83,4 % 8,0 % 1,4 %
   - 50 à 199 employés 20 11,1 % 289 12,5 % 1 709 13,1 % 6,9 % 1,2 %
   - 200 employés et plus 5 2,8 % 96 4,1 % 449 3,5 % 5,2 % 1,1 %
   - toutes catégories 180 100,0 % 2 321 100,0 % 12 998 100,0 % 7,8 % 1,4 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 50 71,4 % 557 66,0 % 2 795 64,1 % 9,0 % 1,8 %
   - 50 à 199 employés 15 21,4 % 206 24,4 % 1 197 27,5 % 7,3 % 1,3 %
   - 200 employés et plus 5 7,1 % 81 9,6 % 366 8,4 % 6,2 % 1,4 %
   - toutes catégories 70 100,0 % 844 100,0 % 4 358 100,0 % 8,3 % 1,6 %



MRC de La Vallée-   
du-Richelieu

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 39 95,1 % 393 92,0 % 2 090 91,5 % 9,9 % 1,9 %
   - 50 à 199 employés 2 4,9 % 32 7,5 % 177 7,7 % 6,3 % 1,1 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 2 0,5 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 41 100,0 % 427 100,0 % 2 285 100,0 % 9,6 % 1,8 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 1 733 35,8 % 24 078 26,1 % 140 078 27,3 % 7,2 % 1,2 %
   - 50 à 199 employés 1 544 31,9 % 26 527 28,8 % 160 203 31,2 % 5,8 % 1,0 %
   - 200 employés et plus 1 567 32,3 % 41 661 45,2 % 212 802 41,5 % 3,8 % 0,7 %
   - toutes catégories 4 844 100,0 % 92 266 100,0 % 513 083 100,0 % 5,3 % 0,9 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Aliments
    -Employés à la production 240 12,3 % 7 306 12,6 % 30 774 9,2 % 3,3 % 0,8 %
    -Salaires à la production 6 013 10,6 % 204 898 10,9 % 840 157 8,2 % 2,9 % 0,7 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 79 340 20,6 % 2 246 228 12,4 % 9 934 749 10,5 % 3,5 % 0,8 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 23 708 15,2 % 641 241 8,8 % 3 057 436 7,2 % 3,7 % 0,8 %

 -Bois
    -Employés à la production 196 10,1 % 1 728 3,0 % 26 878 8,1 % 11,3 % 0,7 %
    -Salaires à la production 4 398 7,8 % 43 670 2,3 % 752 548 7,3 % 10,1 % 0,6 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 46 667 12,1 % 295 666 1,6 % 5 306 375 5,6 % 15,8 % 0,9 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 11 255 7,2 % 118 108 1,6 % 2 254 645 5,3 % 9,5 % 0,5 %

 -Produits métalliques (sauf transport)
    -Employés à la production 234 12,0 % 5 146 8,9 % 24 664 7,4 % 4,5 % 0,9 %
    -Salaires à la production 6 123 10,8 % 155 508 8,3 % 711 774 6,9 % 3,9 % 0,9 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 40 874 10,6 % 1 117 525 6,1 % 4 355 678 4,6 % 3,7 % 0,9 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 19 115 12,2 % 516 083 7,1 % 2 111 116 5,0 % 3,7 % 0,9 %

 -Matériel de transport
    -Employés à la production 283 14,5 % 5 486 9,4 % 24 789 7,5 % 5,2 % 1,1 %
    -Salaires à la production 6 479 11,5 % 212 199 11,3 % 957 359 9,3 % 3,1 % 0,7 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 33 199 8,6 % 1 458 701 8,0 % 10 888 666 11,5 % 2,3 % 0,3 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 16 417 10,5 % 954 246 13,1 % 4 712 656 11,1 % 1,7 % 0,3 %

 -Habillement
    -Employés à la production 141 7,2 % 2 188 3,8 % 36 682 11,0 % 6,4 % 0,4 %
    -Salaires à la production 2 569 4,5 % 38 911 2,1 % 700 995 6,8 % 6,6 % 0,4 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 4 978 1,3 % 167 360 0,9 % 4 044 572 4,3 % 3,0 % 0,1 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 4 042 2,6 % 102 448 1,4 % 1 959 355 4,6 % 3,9 % 0,2 %

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 856 43,9 % 36 228 62,4 % 188 947 56,8 % 2,4 % 0,5 %
    -Salaires à la production 30 942 54,7 % 1 220 209 65,1 % 6 340 452 61,5 % 2,5 % 0,5 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 180 377 46,8 % 12 900 849 70,9 % 59 791 010 63,4 % 1,4 % 0,3 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 81 806 52,3 % 4 961 675 68,0 % 28 280 572 66,7 % 1,6 % 0,3 %



MRC de La Vallée-   
du-Richelieu

 Région de la 
Montérégie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 1 950 100,0 % 58 082 100,0 % 332 734 100,0 % 3,4 % 0,6 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 56 524 100,0 % 1 875 395 100,0 % 10 303 285 100,0 % 3,0 % 0,5 %

Valeur des expéditions manufacturières 385 435 100,0 % 18 186 329 100,0 % 94 321 050 100,0 % 2,1 % 0,4 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 156 343 100,0 % 7 293 801 100,0 % 42 375 780 100,0 % 2,1 % 0,4 %

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production (24,3 % ) 2,3 % 1,5 %

   -Salaires à la production (20,2 % ) 9,4 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières (11,7 % ) 26,3 % 34,8 %

   -Valeur ajoutée manufacturière (16,3 % ) 30,9 % 39,3 %

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) 1 350 69,2 % 20 832 35,9 % 141 167 42,4 % 6,5 % 1,0 %

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) 34 087 60,3 % 507 627 27,1 % 3 301 004 32,0 % 6,7 % 1,0 %

Valeur des expéditions manufacturières des 231 852 60,2 % 3 832 662 21,1 % 22 208 740 23,5 % 6,0 % 1,0 %

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME 102 446 65,5 % 1 607 510 22,0 % 9 656 788 22,8 % 6,4 % 1,1 %

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 25 658 100,0 % 300 279 100,0 % 2 297 580 100,0 % 8,5 % 1,1 %
   -Transport et entreposage 1 249 4,9 % 16 207 5,4 % 123 625 5,4 % 7,7 % 1,0 %
   -Communications et autres services publics 988 3,9 % 9 421 3,1 % 98 180 4,3 % 10,5 % 1,0 %
   -Commerce de gros 1 911 7,4 % 24 158 8,0 % 156 815 6,8 % 7,9 % 1,2 %
   -Commerce de détail 7 040 27,4 % 64 619 21,5 % 398 895 17,4 % 10,9 % 1,8 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 931 3,6 % 13 096 4,4 % 122 620 5,3 % 7,1 % 0,8 %
   -Services immobiliers et assurances 565 2,2 % 5 521 1,8 % 45 875 2,0 % 10,2 % 1,2 %
   -Services aux entreprises 2 261 8,8 % 21 410 7,1 % 193 780 8,4 % 10,6 % 1,2 %
   -Services gouvernementaux 1 131 4,4 % 19 110 6,4 % 185 600 8,1 % 5,9 % 0,6 %
   -Services d'enseignement 2 552 9,9 % 29 318 9,8 % 227 160 9,9 % 8,7 % 1,1 %
   -Soins de santé et services sociaux 2 285 8,9 % 38 650 12,9 % 326 565 14,2 % 5,9 % 0,7 %
   -Hébergement et restauration 2 254 8,8 % 27 767 9,2 % 192 770 8,4 % 8,1 % 1,2 %
   -Autres industries de services 2 490 9,7 % 31 000 10,3 % 225 695 9,8 % 8,0 % 1,1 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 1 234 900 1,9 % 11 190 700 17,3 % 64 588 000 100,0 % 11,0 % 1,9 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Saint-Martin 
 
MRC : de Beauce-Sartigan  
 
Région : Cahdière-Appalaches  
 
Type de cas : Saint-Martin est un cas problématique socialement inaccepté 
 
Période d’analyse : 1997-1999 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Dans le cadre de notre étude, la municipalité de Saint-Martin représente un cas 
problématique socialement inaccepté. En effet, avant même de débuter nos entrevues, 
nous savions qu’une problématique sociale importante liée à l’établissement d’un projet 
porcin avait été vécue. 
 
En quelques mots, le cas de Saint-Martin concerne l’implantation par un producteur 
d’une pouponnière de 2460 porcelets sur gestion liquide à forfait avec une  coopérative. 
Ce projet est situé à plus de 3 km du village, dont le bâtiment se retrouve au milieu d’un 
boisé.  
 
La municipalité de Saint-Martin possède un règlement de zonage depuis 1991 qui 
empêche l’implantation de porcheries dans certaines zones. Puisque le projet du 
producteur se retrouve dans une zone prohibée par le règlement, la municipalité ne peut 
lui accorder sa conformité. Une demande de modification au règlement est donc 
demandée afin de pouvoir construire le projet. Cette demande est finalement refusée par 
le conseil municipal.  
 
Après l’intervention du commissaire aux plaintes, un regroupement de producteurs de 
Saint-Martin décide d’avoir recours à la justice afin d’obtenir une déclaration en nullité 
du règlement de zonage. Le tribunal rejette finalement la demande du regroupement de 
producteurs et le projet de l’agriculteur ne s’est pas réalisé.  
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2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
 
·  22 avril 91 : Adoption d’un règlement de zonage par le conseil de la municipalité 
limitant les porcheries et les poulaillers uniquement dans la zone Ag-91.  
 
 
 
 
2.2  Situation à l’étude : 
 
 
· Avril 97 : Un producteur agricole de Saint-Martin entreprend des démarches auprès de 
la Coopérative Disraëli afin de réaliser un projet de porcherie. 
 

-  Données techniques du projet de porcherie : 
1)  Taille : 2 460 porcelets sur gestion liquide 

  2)  Emplacement : lot situé à 3 km du village.  La porcherie est située à  
                           900 m. en s’éloignant du chemin dont 300 m. au milieu d’un boisé. 
  3)  Projet situé dans une zone (rang 2 Schenley) où cet usage est prohibée  
                           par la réglementation municipale. 
 
 
·  Mai 97 : Le producteur en question demande une conformité à la réglementation 
municipale pour son projet de porcherie.  En raison du règlement de zonage de 1991, le 
projet de porcherie n’est pas conforme. 
 
 
·  Juin 97 : Démarches entre la municipalité et le promoteur afin de trouver une autre 
localisation au projet. Ces démarches n’auront aucun dénouement.  
 
 
·  Juillet 97 : Lors de la séance du Conseil, le producteur en cause demande une 
dérogation au règlement municipal afin de pouvoir s’implanter, même si un dérogation 
mineure ne peut changer l’usage.  
 
 
·  Juillet 97 : La coopérative Disraëli élabore une lettre à l’intention des voisins du projet 
de porcherie afin d’obtenir leur accord pour la construction du projet.  C’est au 
producteur que revient la tâche de faire signer cette lettre à ses voisins. 
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·  Août 97 : Lors de la séance du Conseil, dépôt d’une pétition de 185 noms s’opposant à 
la réalisation du projet de porcherie. 
 
 
·  Août 97 : Suite à la demande des promoteurs, lors de la séance du Conseil, les élus 
locaux refuse de modifier leur  règlement pour permettre l’implantation de la porcherie. 
 
 
·  Printemps 98 : Le commissaire aux plaintes en matière de protection du territoire 
agricole intervient dans le dossier après que le producteur se soit plaint que le Règlement 
204-91 empêchait «  la réalisation d’un projet de pouponnière de 2460 porcelets …, sur 
les lots faisant partie de son exploitation agricole. » 
 

-  Recommandations du Commissaire : 
1) La municipalité de Saint-Martin modifie son règlement municipal 
numéro 204-91 en permettant, sur l’ensemble de son territoire agricole, la 
réalisation des projets porcines et avicoles. 

 
2) Le nouveau projet de règlement devrait être soumis à la MRC de 
Beauce-Sartigan afin que celle-ci mandate son comité consultatif agricole 
pour y faire les commentaires requis. 

 
 
·  Août 98 : La municipalité a résolu d’informer le commissaire aux plaintes de son 
intention de modifier en temps et lieu ses règlements d’urbanisme afin de les rendre 
conformes au schéma d’aménagement revisé, lequel introduit textuellement les 
orientations de la Loi 23.  Cette modification se fait attendre.   
 
 
·  8 Janvier 99 :  Un regroupement de producteurs agricoles de Saint-Martin décide 
d’intenter une déclaration de nullité d’une partie du règlement de zonage adopté par le 
conseil de la municipalité le 22 avril 1991.  
 

-  Les raisons suivantes sont invoquées : 
 

1) Cette restriction à la construction des porcheries et des poulailliers sur 
le territoire est contraire à la lettre et à l’esprit de la Loi sur la protection 
du territoire agricole telle que modifié le 20 juin 1996 par l’adoption du 
projet de loi 23. 

 
2) Le règlement de zonage serait prohibitif, abusif et illégal.  Il s’agirait 
dans les faits d’une prohibition totale d’un usage licite, contrairement à ce 
que stipule l’article 113 de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 
 
 
 

 
TOME 2  91  



COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
-  La Corporation municipale de la paroisse de Saint-Martin [municipalité] 
présente une requête en irrecevabilité à l’encontre de la requête pour  jugement 
déclaratoire initiée par les requérants. 

 
 
·  25 juin 99 : Dépôt du jugement de la Cour supérieure concernant la déclaration de 
nullité d’une partie du règlement de zonage adopté par le conseil de la municipalité le 22 
avril 1991.  
 
 

-  Éléments du jugement :  
 

1) La MRC doit favoriser l’utilisation prioritaire du sol à des fins d’activités 
agricoles selon l’énoncé 79.1 de la Loi […]  En somme, lorsque le processus mis 
en place par le législateur aura été complété, on présume que la MRC aura exercé 
ses pouvoirs avec l’objectif de « favoriser l’utilisation prioritaire du sol à des fins 
d’activités agricoles ». 

 
2) Ainsi aucun conflit de lois ni doute ne subsiste quant à la légalité de la partie du 
règlement de zonage de la municipalité de Saint-Martin attaquée par les 
requérants, en regard de la Loi et du processus de révision du schéma 
d’aménagement qui est en cours, conformément à la loi et dans le respect de tous 
les intervenants du milieu. 

 
3) POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

 
ACCUEILLE la requête en irrecevabilité ; 

 
  REJETTE, la requête en jugement déclaratoire. 
 
                AVEC DÉPENS. 
 
 
 
 
2.3  Situation postérieure à l’étude  
 
 
·  Août 2000 : La municipalité de Saint-Martin n’a pas encore modifié son règlement de 
zonage :  le projet du producteur agricole ne peut donc pas s’établir. 
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Municipalité de Saint-Martin 

 
 



Saint-Martin 
 

 
Spécifique Saint-Martin  
Générique - 

Type d'entité  Municipalité de 
paroisse 

Région administrative Chaudière-Appalaches 
Municipalité régionale de comté (MRC) Beauce-Sartigan 
Municipalité Saint-Martin P 
Latitude Nord 45°58' 
Longitude Ouest 70°39' 
Carte topographique 1:50 000 21E/15 
Tapie au coeur de la MRC de Beauce-Sartigan, à 19 km au sud de Saint-Georges, sur 
les bords de la Chaudière, Saint-Martin est caractérisée par la présence de ruisseaux et 
de la rivière Shenley. L'industrie du bois de cèdre et la fabrication de meubles de style 
ancien et de plastique constituent les activités économiques principales de l'endroit. 
Venus de la Touffe-de-Pins, qui allait devenir Notre-Dame-des-Pins, les premiers 
Martinois fondent la mission des Grandes-Coudées ou de la Grande-Coudée, 
appellation tirée d'un cours d'eau. La présence de longs méandres épousant la forme 
de grands coudes sur le cours d'eau où s'installent les premiers colons en 1860 a valu 
aux lieux cette dénomination originelle largement répandue dans la correspondance 
ecclésiastique du milieu du XIXe siècle. Par la suite, on met sur pied la paroisse de 
Saint-Martin-de-Tours ou Saint-Martin-de-la-Beauce, comme on la dénommait 
couramment, à compter de 1882. Érigée canoniquement en 1910 et civilement en 
1911, elle allait donner son nom, sous une forme abrégée, à la municipalité de 
paroisse créée en 1912 et enclose en partie dans les cantons de Jersey, de Dorset et de 
Shenley. Le bureau de poste local est ouvert en 1882 sous la dénomination de Bolduc, 
en l'honneur de Joseph Bolduc (1847-1924), notaire, député aux Communes pour la 
Beauce (1876-1884), puis sénateur jusqu'en 1922. Saint très populaire en France, dont 
le patronyme identifie là-bas pas moins de 485 villages et 3 667 paroisses, Martin de 
Tours (vers 316-397), évêque de Tours en 371, est vénéré comme le patron de la 
Beauce française. Père du monachisme français et introducteur du christianisme dans 
la Gaule romaine, cet ancien militaire d'Amiens est surtout connu par le rêve qu'il fit 
du partage de son manteau avec un pauvre, qui se ré-vèle être Jésus. La proximité de 
Saint-Hilaire-de-Dorset a sans doute influencé le choix de cet hagionyme, car c'est 
l'évêque Hilaire de Poitiers (vers 315-vers 367) qui ordonna le prêtre Martin.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 

 
 



Profil économique de la MRC de Beauce-Sartigan

MRC de         
Beauce-Sartigan

 Région de la    
Chaudière-Appalaches

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 48 269 389 666 7 333 283 12,4 % 0,7 %

Population totale (1991) 45 359 377 051 7 081 212 12,0 % 0,6 %

Variation 1998/1991 de la population 6,4 % 3,3 % 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1996)

- 0-14 ans 20,6% 19,1% 18,5%

- 15-54 ans 60,4% 59,8% 59,7%

- 55-64 ans 8,1% 8,9% 9,4%

- 65 ans et plus 10,9% 12,3% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) 1 010 3 530

Revenu personnel par habitant (1996) 19 040 19 537 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 22 920 187 100 3 536 205 12,3 % 0,6 %

Variation 1996/1991 de la population active 5,7 % 3,9 % 0,0 %

Taux d'activité (1996) 65,0 % 62,9 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 8,7 % 9,5 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 59,3 % 56,9 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 22 218 100,0 % 146 900 100,0 % 3 060 485 100,0 % 15,1 % 0,7 %
selon le lieu de travail
-Primaire 1 260 5,7 % 13 476 9,2 % 105 550 3,4 % 9,3 % 1,2 %
-Secondaire 8 493 38,2 % 42 822 29,2 % 657 355 21,5 % 19,8 % 1,3 %
   -Manufacturier 7 331 33,0 % 35 664 24,3 % 526 485 17,2 % 20,6 % 1,4 %
   -Construction 1 162 5,2 % 7 157 4,9 % 130 870 4,3 % 16,2 % 0,9 %
-Tertiaire 12 465 56,1 % 90 602 61,7 % 2 297 580 75,1 % 13,8 % 0,5 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 124 72,5 % 946 81,9 % 10 840 83,4 % 13,1 % 1,1 %
   - 50 à 199 employés 40 23,4 % 173 15,0 % 1 709 13,1 % 23,1 % 2,3 %
   - 200 employés et plus 7 4,1 % 36 3,1 % 449 3,5 % 19,4 % 1,6 %
   - toutes catégories 171 100,0 % 1 155 100,0 % 12 998 100,0 % 14,8 % 1,3 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 38 52,1 % 209 58,5 % 2 795 64,1 % 18,2 % 1,4 %
   - 50 à 199 employés 29 39,7 % 117 32,8 % 1 197 27,5 % 24,8 % 2,4 %
   - 200 employés et plus 6 8,2 % 31 8,7 % 366 8,4 % 19,4 % 1,6 %
   - toutes catégories 73 100,0 % 357 100,0 % 4 358 100,0 % 20,4 % 1,7 %



MRC de         
Beauce-Sartigan

 Région de la  
Chaudière-Appalaches

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 26 86,7 % 176 90,3 % 2 090 91,5 % 14,8 % 1,2 %
   - 50 à 199 employés 4 13,3 % 18 9,2 % 177 7,7 % 22,2 % 2,3 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 1 0,5 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 30 100,0 % 195 100,0 % 2 285 100,0 % 15,4 % 1,3 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 1 782 21,3 % 11 095 27,3 % 140 078 27,3 % 16,1 % 1,3 %
   - 50 à 199 employés 3 797 45,3 % 15 941 39,2 % 160 203 31,2 % 23,8 % 2,4 %
   - 200 employés et plus 2 799 33,4 % 13 595 33,5 % 212 802 41,5 % 20,6 % 1,3 %
   - toutes catégories 8 378 100,0 % 40 631 100,0 % 513 083 100,0 % 20,6 % 1,6 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Habillement
    -Employés à la production 1 073 19,9 % 2 384 9,8 % 36 682 11,0 % 45,0 % 2,9 %
    -Salaires à la production 20 716 15,8 % 41 426 6,4 % 700 995 6,8 % 50,0 % 3,0 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 68 226 7,9 % 125 191 2,1 % 4 044 572 4,3 % 54,5 % 1,7 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 47 929 13,5 % 85 265 4,0 % 1 959 355 4,6 % 56,2 % 2,4 %

 -Bois
    -Employés à la production 1 025 19,0 % 4 825 19,8 % 26 878 8,1 % 21,2 % 3,8 %
    -Salaires à la production 23 524 18,0 % 120 856 18,8 % 752 548 7,3 % 19,5 % 3,1 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 181 733 21,1 % 799 516 13,2 % 5 306 375 5,6 % 22,7 % 3,4 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 73 305 20,6 % 308 566 14,3 % 2 254 645 5,3 % 23,8 % 3,3 %

 -Matériel de transport
    -Employés à la production 787 14,6 % 2 537 10,4 % 24 789 7,5 % 31,0 % 3,2 %
    -Salaires à la production 22 018 16,8 % 83 278 12,9 % 957 359 9,3 % 26,4 % 2,3 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 169 295 19,7 % 624 545 10,3 % 10 888 666 11,5 % 27,1 % 1,6 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 65 554 18,4 % 303 876 14,1 % 4 712 656 11,1 % 21,6 % 1,4 %

 -Produits métalliques (sauf transport)
    -Employés à la production 685 12,7 % 1 768 7,2 % 24 664 7,4 % 38,7 % 2,8 %
    -Salaires à la production 20 942 16,0 % 50 016 7,8 % 711 774 6,9 % 41,9 % 2,9 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 138 890 16,1 % 361 824 6,0 % 4 355 678 4,6 % 38,4 % 3,2 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 54 927 15,4 % 151 698 7,0 % 2 111 116 5,0 % 36,2 % 2,6 %

 -Meuble et articles d'ameublement
    -Employés à la production 375 7,0 % 2 436 10,0 % 11 873 3,6 % 15,4 % 3,2 %
    -Salaires à la production 8 765 6,7 % 55 184 8,6 % 265 366 2,6 % 15,9 % 3,3 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 46 363 5,4 % 299 563 4,9 % 1 387 034 1,5 % 15,5 % 3,3 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 20 753 5,8 % 171 538 8,0 % 761 635 1,8 % 12,1 % 2,7 %

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 1 445 26,8 % 10 465 42,9 % 207 848 62,5 % 13,8 % 0,7 %
    -Salaires à la production 35 080 26,8 % 293 096 45,5 % 6 915 243 67,1 % 12,0 % 0,5 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 255 886 29,7 % 3 861 730 63,6 % 68 338 725 72,5 % 6,6 % 0,4 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 93 393 26,2 % 1 131 013 52,6 % 30 576 373 72,2 % 8,3 % 0,3 %



MRC de         
Beauce-Sartigan

 Région de la    
Chaudière-Appalaches

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 5 390 100,0 % 24 415 100,0 % 332 734 100,0 % 22,1 % 1,6 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 131 045 100,0 % 643 856 100,0 % 10 303 285 100,0 % 20,4 % 1,3 %

Valeur des expéditions manufacturières 860 393 100,0 % 6 072 369 100,0 % 94 321 050 100,0 % 14,2 % 0,9 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1994) (000 $) 355 861 100,0 % 2 151 956 100,0 % 42 375 780 100,0 % 16,5 % 0,8 %

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production 33,0 % 7,2 % 1,5 %

   -Salaires à la production 60,6 % 13,3 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières 86,5 % 34,3 % 34,8 %

   -Valeur ajoutée manufacturière (30,1 % ) 21,3 % 39,3 %

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) 3 111 57,7 % 12 487 51,1 % 141 167 42,4 % 24,9 % 2,2 %

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) 66 928 51,1 % 278 037 43,2 % 3 301 004 32,0 % 24,1 % 2,0 %

Valeur des expéditions manufacturières des 416 645 48,4 % 1 857 105 30,6 % 22 208 740 23,5 % 22,4 % 1,9 %

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME 172 130 48,4 % 762 365 35,4 % 9 656 788 22,8 % 22,6 % 1,8 %

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 12 465 100,0 % 90 602 100,0 % 2 297 580 100,0 % 13,8 % 0,5 %
   -Transport et entreposage 652 5,2 % 5 871 6,5 % 123 625 5,4 % 11,1 % 0,5 %
   -Communications et autres services publics 190 1,5 % 2 061 2,3 % 98 180 4,3 % 9,2 % 0,2 %
   -Commerce de gros 754 6,0 % 5 542 6,1 % 156 815 6,8 % 13,6 % 0,5 %
   -Commerce de détail 3 032 24,3 % 19 866 21,9 % 398 895 17,4 % 15,3 % 0,8 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 655 5,3 % 7 558 8,3 % 122 620 5,3 % 8,7 % 0,5 %
   -Services immobiliers et assurances 126 1,0 % 1 120 1,2 % 45 875 2,0 % 11,2 % 0,3 %
   -Services aux entreprises 576 4,6 % 4 441 4,9 % 193 780 8,4 % 13,0 % 0,3 %
   -Services gouvernementaux 450 3,6 % 4 367 4,8 % 185 600 8,1 % 10,3 % 0,2 %
   -Services d'enseignement 1 533 12,3 % 9 833 10,9 % 227 160 9,9 % 15,6 % 0,7 %
   -Soins de santé et services sociaux 1 923 15,4 % 13 260 14,6 % 326 565 14,2 % 14,5 % 0,6 %
   -Hébergement et restauration 1 377 11,0 % 8 156 9,0 % 192 770 8,4 % 16,9 % 0,7 %
   -Autres industries de services 1 198 9,6 % 8 528 9,4 % 225 695 9,8 % 14,0 % 0,5 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 487 500 0,8 % 3 197 200 5,0 % 64 588 000 100,0 % 15,2 % 0,8 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Saint-Germain 
 
MRC : de Kamouraska 
 
Région : Bas-Saint-Laurent  
 
Type de cas : Saint-Germain est un cas problématique socialement inaccepté 
 
Période d’analyse : 1998-2000 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Le cas de la municipalité de Saint-Germain concerne l’implantation par deux producteurs 
d’une porcherie de 2400 porcs à l’engraissement sur gestion liquide à forfait une 
coopérative.  Le projet est situé à environ 900 mètres du village. 
  
Après une soirée d’information, les citoyens décident de former un comité de citoyens.  
La pression du comité de citoyens et de certains conseillers entraîne la municipalité dans 
un processus d’adoption d’un règlement régissant l’implantation de porcheries sur son 
territoire et ayant comme but de bloquer le projet. 
 
Un processus de médiation est mis en place afin de trouver des solutions à la 
problématique.  À la suite de plusieurs interpellations, le comité de citoyens entreprend 
un recours en justice dans le but de faire annuler l’attestation de conformité et le certificat 
d’autorisation du ministère de l’Environnement. Entre-temps, la Commission municipale 
du Québec enquête sur la possibilité de conflit d’intérêt du maire dans le dossier. 
 
Le Tribunal rejette finalement l’action en nullité du comité de citoyens et accueille la 
requête en mandamus de l’un des producteurs en cause.  La Commission municipale du 
Québec, quant à elle, blanchit finalement le maire des soupçons de conflit d’intérêts. 
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2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
 
·  1990 : Formation d’une corporation de développement local par les résidents de Saint-
Germain afin de revitaliser le village.  Mise en valeur du créneau « nature/culture » par 
l’instauration d’un symposium de peinture, théâtre d’été, sentier pédestre, etc.  
 
 
·  Janvier 1994 : Premier éveil de la population face à l’implantation de porcheries dans 
la région du Kamouraska, suite à une rumeur d’implantation par le groupe DuBreton. 
 
 
·  Janvier 94 : Formation du « Comité des 147 » pour faire pression auprès du conseil 
municipal pour qu’il réglemente l’industrie porcine sur son territoire.  Ce comité était en 
fait formé de 147 citoyens de Saint-Germain d’où il prend son nom.   
 
 
·  Avril 94 : Consultation populaire à la salle municipale sur la possibilité de réglementer 
la production porcine sur le territoire.  Plusieurs citoyens signent d’ailleurs une pétition 
en ce sens. 
 
 
·  Juillet 94 : Adoption d’une résolution du conseil municipal qui mentionne qu’aucun 
règlement ne sera déposé et adopté au Conseil relatif à l’établissement de porcheries sur 
le territoire de la municipalité. 
 
 
·  Septembre 96 : « Rebâtir les campagnes » 1er Rendez-vous des acteurs du 
développement local en milieu rural à Saint-Germain qui a rassemblé plus de 250 
participants. 
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2.2  Situation à l’étude : 
 
 
·  8 Septembre 98 : Deux producteurs agricoles de Saint-Germain demandent à la 
municipalité l’attestation de conformité à la réglementation municipale pour un projet de 
porcherie. 
 

-  Données techniques du projet de porcherie : 
1)  Taille : 2 400 porcs à l’engraissement sur gestion liquide 
2)  Emplacement : lot 447 dans le Rang 2 à environ 900 mètres du    
     périmètre d’urbanisation.  

 
 
·  8 Septembre 98 : Le conseil municipal adopte une résolution appuyant une demande 
d’autorisation des promoteurs visant à obtenir de la Commission de protection du 
territoire agricole une « autorisation de lotissement et d’aliénation » d’une parcelle de 
terre. 
 
 
·  16 septembre 98 : Un conseiller distribue cette résolution à tous les citoyens et 
convoque une assemblée à la salle municipale pour le 19 septembre.  C’est à ce moment 
que les citoyens sont informés du projet de porcherie. 
 
 
· 19 septembre 98 :  Le conseiller du 16 septembre préside l’assemblée d’information sur 
le projet de porcherie.  Les producteurs, le groupe Dynaco et des citoyens sont présents à 
cette assemblée.  L’assemblée se déroule dans le tumulte et, à la suite de cette assemblée, 
les citoyens décident de prendre les moyens pour s’opposer au projet de porcherie et 
donnent un cadre juridique au « comité de citoyens ». 
 
 
·  5 octobre 98 :  La municipalité de Saint-Germain signe le certificat de non 
contravention pour le projet de porcherie. 
 
 
·  5 octobre 98 :  En soirée, lors du Conseil, une pétition de 166 signatures est déposée 
afin d’empêcher l’implantation de la porcherie à Saint-Germain. Lors de ce même 
Conseil, un avis de motion est déposé pour l’adoption d’un projet de règlement 
comportant un ensemble de dispositions relatives à l’industrie porcine sur le territoire de 
la municipalité. 
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·  15 novembre 98 :  Le conseiller qui a présidé la soirée d’information apprend de façon 
officielle que la secrétaire-trésorière a signé le certificat de conformité. 
 
 
· Janvier 99 : Le conseil municipal de Saint-Germain confie un mandat de médiation afin 
d’étudier la situation, rencontrer les parties, proposer une ou des solutions appropriées et 
de faire rapport au Conseil.  Le comité de médiation est formée des cinq intervenants 
suivants : les députés de la région Paul Crête (Bloc québécois) et Claude Béchard (Parti 
libéral du Québec), Yvon Ouellet (MRC), Carl Cassista (CLD) et Gilles Michaud 
(SADC).   
 
 
·  19 février 99 :  Première séance de médiation en présence des deux promoteurs, du 
conseil municipal et du comité de citoyens. 
 
 
·  Mars 99 :  Rencontre entre le comité de citoyens, la direction régionale du ministère de 
l’Environnement de Rimouski et le bureau régional des Affaires municipales.   
 

-  À la fin de la rencontre, la direction régionale s’est engagée à rencontrer les 
promoteurs du projet pour discuter de l’ensemble de la problématique et 
principalement de l’épandage du lisier par rapport à la prise d’eau potable 
municipale et à la période touristique. 

 
 
·  2 mars 99 : Mise au point publique concernant un commentaire formulé lors de la 
soirée d’information à l’endroit du producteur agricole qui scinde sa terre pour permettre 
l’établissement de la porcherie.  
 
 
·  6 avril 99 : Le Conseil de Saint-Germain adopte le règlement 115 qui modifie le 
règlement de zonage 82 afin de régir l’élevage porcin sur le territoire de la municipalité.  
Selon les nouvelles dispositions, le projet des promoteurs n’aurait pas été conforme tel 
que proposé. 
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·  8 avril 99 :  Rencontre entre les promoteurs, des représentants du groupe Dynaco, de 
l’UPA de la Côte-du-Sud et de la direction régionale du ministère de l’Environnement. 
 
 

-  Engagements des promoteurs à la suite de cette rencontre : 
 

1) Traiter tout le lisier généré par la porcherie avec le produit masquant 
commercialisé sous le nom super-F avant les opérations d’épandage. 

 
2)  Minimiser les épandages de lisier durant la période touristique et utiliser un 
épandeur muni d’une rampe basse avec pendillards. 

 
3)  Les représentants de l’UPA et les promoteurs ont indiqué qu’ils étaient ouverts 
à mettre en place un comité de suivi local pour le projet. 

 
4) Aucun épandage de lisier sur les parcelles en culture localisées en amont et 
adjacentes à la prise d’eau potable ainsi que minimiser la fertilisation par les 
fumiers et les engrais minéraux sur ces mêmes parcelles. 

 
 
·  9 avril 99 : Deuxième séance de médiation en présence du comité de citoyens et des 
deux promoteurs accompagnés d’un représentant de Dynaco, de la fédération de l’UPA et 
d’un agronome de Dynaco. 
 
 
·  Dépôt du rapport du comité de médiation. 

-  Conclusions du comité :  
 

1)  Les promoteurs ne sont pas intéressés à explorer la possibilité de modifier la 
technologie retenue pour leur projet, mais s’engageraient à respecter les éléments 
suivants : 

·  Utilisation des rampes basses pour l’épandage 
   ·  Utilisation du super-F pour masquer l’odeur du purin 
   ·  Pas d’épandage sur les 7 hectares entourant les sources de      
                                    l’aqueduc municipal 
   ·  Création d’un comité de suivi multipartite qui surveillerait les  
                                     épandages et pourrait préciser le calendrier des 2 périodes  
                                    d’épandage, à savoir, fin mai et fin août. 
 
 

2)  Le comité de citoyens juge inutile de continuer cette médiation, à moins qu’on 
constate des ouvertures nouvelles de la part des promoteurs ou des médiateurs. 
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3)  Les membres du comité de médiation considèrent qu’ils ne peuvent aller plus 
loin dans ce dossier puisque l’une des parties concernées refuse de continuer de 
participer aux travaux. 

 
 
·  21 avril 99 : Le comité de citoyens conteste devant le Tribunal administratif du Québec 
la décision favorable rendue par la Commission de protection du territoire agricole. 
 
 
·  Juin 99 : Un citoyen et le comité des citoyens Saint-Germain intentent des procédures 
visant à faire annuler l’attestation de conformité et le certificat d’autorisation.  Ils 
requièrent également l’émission d’une ordonnance d’injonction interdisant (1) à Saint-
Germain d’émettre le permis de construction demandé pour l’érection de la porcherie et 
(2) aux promoteurs de construire et d’opérer leur porcherie. 
 
 
Dans une procédure distincte, les promoteurs recherchent l’émission d’une ordonnance 
de mandamus pour l’inspecteur de la municipalité à émettre le permis de construction. 
 
 
·  1er août 99 :  Suite à des pressions de citoyens, un conseiller fait parvenir une lettre 
aux soins de la municipalité de Saint-Germain.  Il s’agit d’une lettre écrite par un citoyen 
qui lui demande de démissionner de son poste de conseiller afin de faire perdre le quorum 
au conseil municipal.  Le tout dans l’objectif d’empêcher l’implantation de la porcherie.  
 
 
·  Août 99 : Le maire tente de lire la lettre adressée par le conseiller à l’assemblée du 
Conseil puisqu’il l’a fait parvenir aux soins de la municipalité.  C’est alors qu’il y a une 
perte de contrôle de l’assemblée et le maire décide de suspendre l’assemblée. 
 
 
·  Août 99 : Le lendemain, à la reprise de la séance du conseil municipal, le maire fait 
finalement la lecture de la lettre lors du Conseil sous la supervision de policiers.  Lors de 
cette assemblée le conseiller en question démissionne de son poste. 
 
 
·  Octobre 99 : Le conseiller en question compose une lettre expliquant sa version des 
faits et son rôle dans le dossier de l’implantation de la porcherie.  Cette lettre est 
distribuée aux citoyens de Saint-Germain en vue des élections de novembre. 
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·  21 au 24 octobre 1999 :  1er Rendez-vous des comités de citoyens ruraux du Québec à 
Saint-Germain qui accueille une centaine de participants.   Adoption d’un cahier de 
revendications. 
 
 
·  7 novembre 99 : Pour les élections du 7 novembre 1999, le comité de citoyens a 
appuyé quatre candidats afin d’avoir une majorité au Conseil.  Deux ont été élus par 
acclamation le 15 octobre et les deux autres ont été élus lors de l’élection (voir document 
en annexe). 
 
 
·  Décembre 99 : Suite à une plainte formulée par le comité de citoyens à la ministre des 
Affaire municipales, madame Louise Harel, la ministre Harel déclare que le maire n’a 
rien à se reprocher dans ce dossier, donc il n’y a pas de conflit d’intérêts.   
 
 
·  3-4-5 mai 2000 et 9 juin 2000 : Audiences concernant les procédures intentées par 
Roméo Bouchard et le comité des citoyens St-Germain de Kamouraska. 
 
 
·  2 octobre 2000 : Dépôt du jugement de la Cour supérieure présidée par l’honorable 
Yves Alain dans Roméo Bouchard et le comité de citoyen de St-Germain de Kamouraska 
Inc. contre la municipalité de St-Germain de Kamouraska et l’honorable Paul Bégin, et 
Marc-André Bérubé et Maurice Laplante et la Procureure générale du Québec et du 
jugement Marc-André Béribé et Maurice Laplante contre la municipalité de St-Germain 
de Kamouraska et Donald Guy. 
 

-  Jugement de la Cour supérieure sur les questions en litige : 
 

1) Le comité de citoyens de Saint-Germain a-t-il l’intérêt juridique suffisant pour 
intenter une action en nullité et en injonction permanente? 

 
Décision : Le Tribunal se doit de déclarer que le comité des citoyens de St-
Germain de Kamouraska ne possède ni la qualité ni l’intérêt juridique pour agir 
dans le présent dossier.  L’action en nullité doit être rejetée en ce qui le concerne. 

 
 

2)  L’attestation de conformité signée par la secrétaire-trésorière le 5 octobre 1998 
est-elle valide ? 

 
Décision : Le Tribunal est d’avis que la seule vérification que doit effectuer le 
secrétaire-trésorier concerne la conformité du projet à la réglementation 
municipale et au règlement de zonage existant à la date du dépôt de la demande.  
La demande de nullité de l’attestation de conformité doit être rejetée. 
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3) Le certificat d’autorisation selon l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement émis le 3 mai 1999 peut-il être annulé ? 

 
Décision :  En conclusion de l’analyse des reproches faits au Ministre, et après 
étude de chacun d’eux, le Tribunal est d’avis qu’en appliquant les 4 critères 
mentionnés par M. le juge Baudoin dans la décision Bellefleur c. Hydro-Québec il 
n’y a pas lieu d’intervenir ni d’annuler le certificat d’autorisation émis en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

 
 

4)  La requête en mandamus des promoteurs est-elle bien fondée ? 
 

Décision :  Il y a lieu d’émettre l’ordonnance de mandamus recherchée selon ses 
conclusions. 

 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 
 
 
Concernant le dossier Roméo Bouchard 
 
 
DÉCLARE irrecevable l’action en nullité et en injonction du comité de citoyens de St-
Germain de Kamouraska pour défaut de qualité et d’intérêt juridique. 
 
 
REJETTE l’action en nullité et injonction intentée par Roméo Bouchard. 
 
 
DÉCLARE que Marc-André Bérubé et Maurice Laplante ne sont pas assujettis aux 
dispositions du Règlement 115 de la municipalité.  
   
 
LE TOUT, avec dépens contre Roméo Bouchard et le comité de citoyens de St-Germain 
de Kamouraska. 
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Concernant le dossier Marc-André Bérubé 
 
ACCUEILLE la requête en mandamus 
 
 
ORDONNE à la municipalité de St-Germain de Kamouraska et à l’inspecteur en bâtiment 
et environnement de ladite municipalité de délivrer à Marc-André Bérubé et Maurice 
Laplante le permis de construction au soutien de la demande de permis de construction du 
30 mai 1999 produite au dossier sous la cote R-2 
 
 
DÉCLARE que Marc-André Bérubé et Maurice Laplante ne sont pas assujettis aux 
dispositions du Règlement 115 ayant modifié le règlement de zonage de la municipalité 
de St-Germain de Kamouraska. 
 
 
LE TOUT, sans frais 
 
 
 
 
2.3  Situation postérieure à l’étude : 
 
 
·  4 octobre 2000 : Dans un communiqué du comité de citoyens de Saint-Germain, il est 
mentionné que (extraits du communiqué) :  
 

-  Ce jugement démontre, selon les citoyens, que les lois et règlements actuels sont 
totalement inadéquats pour protéger le milieu et sa population. 

 
-  Devant le refus du système judiciaire de jouer son rôle social et démocratique, 
les citoyens ont plutôt l’intention de tout faire pour amener les promoteurs et ceux 
qui les financent à retirer ou modifier un projet qu’ils n’ont moralement pas le 
droit d’imposer à la population concernée. 

 
-  Les citoyens n’ont pas l’intention d’aller en procédure d’appel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TOME 2  113  



 



 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTATION COMPLÉMENTAIRE 
SUR LE CAS À L’ÉTUDE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  



Saint-Germain-de-Kamouraska 
 
 
 
 

 



Saint-Germain-de-Kamouraska 
 

Fiche descriptive 
Spécifique Saint-Germain  
Générique - 

Type d'entité  Municipalité de 
paroisse 

Région administrative Bas-Saint-Laurent 
Municipalité régionale de comté (MRC) Kamouraska 
Municipalité Saint-Germain P 
Latitude Nord 47°35' 
Longitude Ouest 69°48' 
Carte topographique 1:50 000 21N/12 
Petite municipalité agricole voisine nord-est de Kamouraska, Saint-Germain dispose 
d'une magnifique vue sur le fleuve et les îles à partir d'une colline située entre le 
Grand-Deuxième Rang et le rang du Mississippi, à 2 km au nord-est du village. 
Détachée de Kamouraska, Saint-André, Sainte-Hélène et Saint-Pascal, la paroisse de 
Saint-Germain -- connue dans l'usage sous l'appellation de Saint-Germain-de-
Kamouraska, probablement par attraction du nom du bureau de poste établi en 1886 et 
qui a conservé le nom de la paroisse mère -- était fondée en 1882. L'année même de 
son érection canonique, 1893, elle prêtera son identité à la municipalité de paroisse 
créée en juin. Les Germainiens doivent leur nom à une église de Paris, Saint-Germain-
des-Prés, dans laquelle le premier évêque de Québec, monseigneur de Laval, a été 
consacré. Ce choix aurait été effectué par le cardinal Louis-Nazaire Bégin, évêque de 
Québec de 1898 à 1925, coadjuteur du cardinal Elzéar-Alexandre Taschereau à 
l'époque de l'érection canonique de la paroisse. D'autre part, une voie de 
communication, la route de Saint-Germain, avait déjà été ainsi identifiée dans la 
municipalité.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 

 
  
 

 



Profil économique de la MRC de Kamouraska

MRC de 
Kamouraska

Région du             
Bas-Saint-Laurent

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 23 195 208 053 7 333 283 11,1 % 0,3 %

Population totale (1991) 23 817 210 036 7 081 212 11,3 % 0,3 %

Variation 1998/1991 de la population (2,6 % ) (0,9 % ) 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 17,4% 17,3% 18,5%

- 15-54 ans 57,2% 58,9% 59,7%

- 55-64 ans 9,2% 9,2% 9,4%

- 65 ans et plus 16,2% 14,5% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) (1 375) (3 960)

Revenu personnel par habitant (1996) 17 641 17 928 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 9 990 93 455 3 536 205 10,7 % 0,3 %

Variation 1996/1991 de la population active (5,4 % ) (1,2 % ) 0,0 %

Taux d'activité (1996) 54,2 % 57,2 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 15,7 % 16,6 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 45,7 % 47,6 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 8 785 100,0 % 77 536 100,0 % 3 060 485 100,0 % 11,3 % 0,3 %
selon le lieu de travail
-Primaire 1 130 12,9 % 6 289 8,1 % 105 550 3,4 % 18,0 % 1,1 %
-Secondaire 2 028 23,1 % 12 768 16,5 % 657 355 21,5 % 15,9 % 0,3 %
   -Manufacturier 1 697 19,3 % 9 637 12,4 % 526 485 17,2 % 17,6 % 0,3 %
   -Construction 331 3,8 % 3 131 4,0 % 130 870 4,3 % 10,6 % 0,3 %
-Tertiaire 5 626 64,0 % 58 479 75,4 % 2 297 580 75,1 % 9,6 % 0,2 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 49 89,1 % 301 85,8 % 10 840 83,4 % 16,3 % 0,5 %
   - 50 à 199 employés 5 9,1 % 42 12,0 % 1 709 13,1 % 11,9 % 0,3 %
   - 200 employés et plus 1 1,8 % 8 2,3 % 449 3,5 % 12,5 % 0,2 %
   - toutes catégories 55 100,0 % 351 100,0 % 12 998 100,0 % 15,7 % 0,4 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 7 53,8 % 54 60,7 % 2 795 64,1 % 13,0 % 0,3 %
   - 50 à 199 employés 5 38,5 % 28 31,5 % 1 197 27,5 % 17,9 % 0,4 %
   - 200 employés et plus 1 7,7 % 7 7,9 % 366 8,4 % 14,3 % 0,3 %
   - toutes catégories 13 100,0 % 89 100,0 % 4 358 100,0 % 14,6 % 0,3 %



MRC de 
Kamouraska

Région du             
Bas-Saint-Laurent

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)

   - 49 employés et moins 8 100,0 % 58 93,5 % 2 090 91,5 % 13,8 % 0,4 %
   - 50 à 199 employés 0 0,0 % 4 6,5 % 177 7,7 % 0,0 % 0,0 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 0 0,0 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 8 100,0 % 62 100,0 % 2 285 100,0 % 12,9 % 0,4 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)

   - 49 employés et moins 636 23,7 % 3 447 31,3 % 140 078 27,3 % 18,5 % 0,5 %
   - 50 à 199 employés 471 17,6 % 3 982 36,1 % 160 203 31,2 % 11,8 % 0,3 %
   - 200 employés et plus 1 575 58,7 % 3 590 32,6 % 212 802 41,5 % 43,9 % 0,7 %
   - toutes catégories 2 682 100,0 % 11 019 100,0 % 513 083 100,0 % 24,3 % 0,5 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

Bois
    -Employés à la production 101 9,3 % 2 168 34,8 % 26 878 8,1 % 4,7 % 0,4 %
    -Salaires à la production 2 382 7,8 % 63 363 34,9 % 752 548 7,3 % 3,8 % 0,3 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 10 703 2,4 % 379 959 23,5 % 5 306 375 5,6 % 2,8 % 0,2 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 6 055 3,8 % 145 622 20,4 % 2 254 645 5,3 % 4,2 % 0,3 %
Meubles et articles d'ameublement
   -Employés àla production 26 2,4 % 73 1,2 % 11 873 3,6 % 35,6 % 0,2 %
   -Salaires à la production 575 1,9 % 1 641 0,9 % 265 366 2,6 % 35,0 % 0,2 %
   -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 2 620 0,6 % 6 317 0,4 % 1 387 034 1,5 % 41,5 % 0,2 %
   -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 1 706 1,1 % 3 773 0,5 % 761 635 1,8 % 45,2 % 0,2 %

 -Imprimerie, édition, produits connexes
    -Employés à la production 7 0,6 % 239 3,8 % 17 675 5,3 % 2,9 % 0,04%
    -Salaires à la production 124 0,4 % 3 860 2,1 % 576 079 5,6 % 3,2 % 0,02%
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 1 606 0,4 % 25 443 1,6 % 3 938 690 4,2 % 6,3 % 0,04%
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 1 229 0,8 % 14 393 2,0 % 2 352 297 5,6 % 8,5 % 0,1 %

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 953 87,7 % 3 746 60,2 % 276 308 83,0 % 25,4 % 0,3 %
    -Salaires à la production 27 578 90,0 % 112 532 62,0 % 8 709 292 84,5 % 24,5 % 0,3 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 436 108 96,7 % 1 205 853 74,5 % 83 688 951 88,7 % 36,2 % 0,5 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 149 609 94,3 % 550 227 77,1 % 37 007 203 87,3 % 27,2 % 0,4 %

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 1 087 100,0 % 6 226 100,0 % 332 734 100,0 % 17,5 % 0,3 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 30 659 100,0 % 181 396 100,0 % 10 303 285 100,0 % 16,9 % 0,3 %

Valeur des expéditions manufacturières 451 037 100,0 % 1 617 572 100,0 % 94 321 050 100,0 % 27,9 % 0,5 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 158 599 100,0 % 714 015 100,0 % 42 375 780 100,0 % 22,2 % 0,4 %
Variations 1995/1991

   -Emploi à la production 26,1 % 27,8 % 1,5 %

   -Salaires à la production 30,3 % 40,4 % 10,2 %

   -Valeur des expéditions manufacturières 33,9 % 51,5 % 34,8 %
   -Valeur ajoutée manufacturière (14,9 % ) 47,8 % 39,3 %



MRC de 
Kamouraska

Région du             
Bas-Saint-Laurent

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) X X 3 247 52,2 % 141 167 42,4 % X X 

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) X X 71 340 39,3 % 3 301 004 32,0 % X X 

Valeur des expéditions manufacturières des X X 489 919 30,3 % 22 208 740 23,5 % X X 

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME X X 177 436 24,9 % 9 656 788 22,8 % X X 

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 5 626 100,0 % 58 479 100,0 % 2 297 580 100,0 % 9,6 % 0,2 %
   -Transport et entreposage 329 5,8 % 3 198 5,5 % 123 625 5,4 % 10,3 % 0,3 %
   -Communications et autres services publics 143 2,5 % 2 816 4,8 % 98 180 4,3 % 5,1 % 0,1 %
   -Commerce de gros 265 4,7 % 3 079 5,3 % 156 815 6,8 % 8,6 % 0,2 %
   -Commerce de détail 1 089 19,4 % 11 619 19,9 % 398 895 17,4 % 9,4 % 0,3 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 261 4,6 % 2 598 4,4 % 122 620 5,3 % 10,0 % 0,2 %
   -Services immobiliers et assurances 63 1,1 % 780 1,3 % 45 875 2,0 % 8,1 % 0,1 %
   -Services aux entreprises 151 2,7 % 2 509 4,3 % 193 780 8,4 % 6,0 % 0,1 %
   -Services gouvernementaux 298 5,3 % 3 822 6,5 % 185 600 8,1 % 7,8 % 0,2 %
   -Services d'enseignement 978 17,4 % 7 347 12,6 % 227 160 9,9 % 13,3 % 0,4 %
   -Soins de santé et services sociaux 1 007 17,9 % 9 688 16,6 % 326 565 14,2 % 10,4 % 0,3 %
   -Hébergement et restauration 541 9,6 % 5 871 10,0 % 192 770 8,4 % 9,2 % 0,3 %
   -Autres industries de services 501 8,9 % 5 153 8,8 % 225 695 9,8 % 9,7 % 0,2 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 168 200 0,3 % 1 947 700 3,0 % 64 588 000 100,0 % 8,6 % 0,3 %

X : Donnée confidentielle.

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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COHABITATION EN  MILIEU  RURAL : BILAN ET PERSPECTIVES 

 
1.  Fiche-synthèse 
 
Nom : Grand-Mère 
 
MRC : du Centre-de-la-Mauricie 
 
Région : Mauricie  
 
Type de cas : Grand-Mère est un cas problématique socialement inaccepté 
 
Période d’analyse : 1997-2000 
 
 
 
Rappel des faits saillants de l’étude : 
 
Le cas de Grand-Mère concerne l’implantation par un producteur de deux pouponnières 
de 900 porcelets sur gestion liquide à forfait avec la coopérative fédérée. Ce projet est 
situé dans le secteur de Sainte-Flore, près d’un terrain de golf et à moins d’un kilomètre 
du lac des Piles. 
 
La municipalité de Grand-Mère reconnaît au producteur agricole la conformité du projet 
du promoteur à la réglementation municipale. À la suite de pressions de la part de 
citoyens, la municipalité de Grand-Mère décide d’adopter un règlement interdisant 
l’élevage de porcs et de volailles dans le secteur de Sainte-Flore et tente de bloquer la 
réalisation du projet.   
 
Après l’intervention de plusieurs intervenants et organismes, le producteur agricole 
entreprend des procédures judiciaires contre la ville de Grand-Mère qui refuse de lui 
émettre son permis de construction. Entre temps, Grand-Mère souhaite même adopter un 
règlement régissant l’épandage des lisiers sur le territoire. Au moment de compléter notre 
étude, le résultat du recours juridique du producteur n’est pas encore connu. 
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2.  Historique détaillé 
 
 
 
2.1  Situation antérieure à l’étude : 
 
 
·  1990 : Mobilisation locale à l’égard d’un projet de Waste Management de dépotoir 
dans la région Saint-Étienne-des-Grès dans la MRC voisine de Francheville.  
 
 
·   1992 : Mobilisation locale à l’égard de la problématique d’entreposage de BPC dans la 
région.  Un projet régional d’élimination des BPC dans la MRC du Centre-de-la-Mauricie 
est ainsi amorcé. 
 
 
·   1996 : Mobilisation locale à l’égard d’un projet d’implantation de trois sites porcins 
(ferme de génétique) dans la municipalité de Grandes-Piles par la compagnie Shur-Gain. 
 
 
 
 
2.2  Situation à l’étude : 
 
 
·  28 août 97 : Un producteur agricole de Grand-Mère obtient sa conformité à la 
réglementation municipale pour un projet de porcherie, appuyé par la Coopérative 
fédérée. 
 
 

-  Données techniques du projet de porcherie : 
1) Taille : deux pouponnières de 900 porcelets chacune sur gestion liquide. 
2)  Emplacement : 35ème rue dans le secteur de Sainte-Flore. 

  3)  Projet situé près d’un terrain de golf et à moins d’un kilomètre du lac  
       des Piles. 
 
 
·  6 octobre 97 : Lors d’une séance de conseil regroupant quelque 300 personnes, la Ville 
de Grand-Mère cède aux pressions de citoyens et adopte un projet de règlement 
interdisant l’élevage porcin et de volaille dans le secteur de Sainte-Flore. 
 
 
·  16 octobre 97 : La municipalité organise une assemblée d’information concernant 
l’implantation de porcheries sur le 35ème rue à laquelle participe entre autres le 
producteur en cause et des responsables de l’UPA. 
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·  20 octobre 97 : Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement adopté 
le 6 octobre 97. 
 
 
·  Novembre 98 : Grand-Mère adopte son projet de règlement à la suite de la consultation 
du 20 octobre 97. 
 
 
·  12 janvier 98 : Le commissaire aux plaintes rencontre les élus municipaux. 
 
 
·  5 mars 98 : Le commissaire aux plaintes mentionne dans son rapport que le  règlement 
de Grand-Mère pour interdire les élevages de porcs et de volailles est non conforme aux 
orientations gouvernementales. 
 
 
·  11 mars 98 : Suite à son mandat du 11 février 98, le CCA mentionne que le règlement 
de Grand-Mère est conforme au schéma d’aménagement, mais pas conforme aux 
orientations gouvernementales.  La MRC se propose de demander à la Commission 
municipale du Québec de statuer sur la situation actuelle. 
 
 
·  12 mars 98 : Le producteur agricole en cause porte plainte à Commission d’accès à 
l’information prétextant que le maire est personnellement intervenu pour permettre à 
deux représentants du « comité ad hoc de Sainte-Flore », qui s’oppose au projet de 
porcherie, d’obtenir des copies de documents du dossier, sans avoir à formuler une 
demande écrite d’accès à l’information. 
 
 
·  16 mars 98 : Lors de la séance publique du conseil municipal, le député de Laviolette, 
M. Jean-Pierre Jolivet mentionne que personne ne peut empêcher le projet, pas même le 
ministre de l’Environnement, si le promoteur répond à toutes les normes en vigueur. 
 
 
·  21 mars 98 : Le producteur agricole entreprend des procédures contre la ville de 
Grand-Mère qui refuse de lui émettre son permis de construction.  Il souhaite ainsi 
obtenir une requête en mandamus. 
 
 
·  24 mars 98 : La ville de Grand-Mère adopte une résolution demandant à la 
Commission municipale du Québec qu’elle donne son avis sur la conformité du 
règlement qui interdit les élevages de porcs et de volailles dans le secteur  de Sainte-
Flore.  
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·  30 mars 98 :  Le producteur publie dans le journal local une lettre qu’il a dressé au 
maire. 
 
 
·  3 avril 98 : Le comité ad hoc de Sainte-Flore, spécialement formé pour s’opposer au 
projet d’implantation de porcherie, se questionne à savoir si un certificat d’autorisation 
est une vraie protection pour l’environnement et exige la modification de la loi 23.  La 
Chambre de commerce et d’industrie de Grand-Mère appuie le comité ad hoc. 
 
 
·  Avril 98 : La ville de Grand-Mère reçoit divers appuis d’autres municipalités. 

+ Shawinigan 
   + Shawinigan-Sud 
   + Saint-Roch-de-Mékinac 
   + Saint-Jean-des-Piles 
   + Saint-Louis-de-France 
   + Trois-Rivières 
 
 
·  15 avril 98 : Réponse d’une citoyenne par les journaux à la lettre du 30 mars du 
producteur agricole. 
 
 
·  20 avril 98 : En séance publique, le conseil a laissé savoir qu’il veut interdire 
l’épandage de lisier de porc provenant de l’extérieur de son territoire.  Ceci fait suite à un 
avis de motion adopté depuis environ trois semaines à l’occasion d’une séance spéciale.  
Cet avis de motion prévoit l’adoption d’un nouveau règlement, en lien avec le zonage, 
par lequel les producteurs ne pourront pas procéder à des épandages sans obtenir, 24 
heures à l’avance, un permis de la ville. 
 
 
·  4 mai 98 : La municipalité de Grand-Mère dépose au conseil une lettre du ministre de 
l’Environnement, Paul Bégin.  Cette lettre mentionne que le certificat d’autorisation n’a 
pas été délivré de façon arbitraire mais à la suite d’un constat que le projet, tel que 
présenté, respecte les normes établies dans des règlements qui visent la protection du sol 
et de l’eau (RRPOA). 
 
 
·  21 juin 99 : Lors de la séance publique du conseil municipal, le conseil a annoncé le 
retrait de la résolution concernant des dispositions applicables à l’épandage des 
déjections animales liquides et refuse donc d’y donner suite. 
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2.3  Situation postérieure à l’étude  
 
 
·  2000 :  Concernant le dossier juridique, les développements officiels ne sont pas encore 
connus publiquement.  Quelques autres poursuites individuelles sont en cours 
présentement. 
 
Au niveau social, la tension est telle que plusieurs intervenants refusent de discuter de la 
situation vécue de crainte de représailles juridiques. 
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Grand-Mère 



Grand-Mère 
Fiche descriptive 

Spécifique Grand-Mère  
Générique - 
Type d'entité  Ville 
Région administrative Mauricie 

Municipalité régionale de comté (MRC) Le Centre-de-la-
Mauricie 

Municipalité Grand-Mère V 
Latitude Nord 46°37' 
Longitude Ouest 72°42' 
Carte topographique 1:50 000 31I/10 
La création de cette ville participe du vaste mouvement qui est né au milieu du XIXe 
siècle et qui visait à enrayer l'émigration canadienne-française vers les États-Unis, 
grâce au développement de régions vierges comme la Mauricie. Ainsi, sur la rive 
droite du Saint-Maurice, au nord de Shawinigan et de Trois-Rivières, au coeur même 
de la Mauricie, naissait à la fin du XIXe siècle, officiellement en 1898, Grand-Mère, 
que l'on retrouve fréquemment sous la graphie Grand'Mère anciennement. D'abord 
identifiée comme municipalité de village, puis comme cité en 1920, cette entité est 
devenue une ville en 1970, par suite d'une fusion avec la municipalité de la paroisse 
de Sainte-Flore (1863). C'est la construction de vastes usines pour la fabrication du 
papier aux chutes de Grand-Mère, situées à environ 18 km du noyau central de la 
ville, notamment par John Foreman en 1890, qui lui a donné naissance. En 1900, on 
procédait à l'érection canonique et civile de la paroisse de Saint-Paul-de-Grand-Mère. 
La dénomination municipale, également attribuée au bureau de poste local dès 1888, 
remonterait à l'algonquin kokomis, la grand-mère, attribué à un rocher, séparé en deux 
par les chutes de Grand-Mère, lequel évoquait la silhouette d'une femme âgée. Lors de 
la construction des écluses en 1912, ce rocher a dû être transporté dans le parc 
municipal. En abénaquis, la forme kokemesna, de okemes, grand-mère, et na, nous, a 
pour sens notre grand-mère et concorde parfaitement avec l'algonquin. L'importance 
de ce rocher est telle dans la thématique grand-méroise que le surnom la Ville du 
rocher est couramment usité pour identifier Grand-Mère et que le logo municipal est 
constitué d'une forme rocheuse. En conséquence, nous reproduisons la version 
française de la légende du rocher, issue de la tradition amérindienne, telle que la 
rapporte Isabel C. Armstrong dans le journal Ottawa Citizen du 8 novembre 1948 : 
«Longtemps avant la venue de l'homme blanc, vivait dans cette région une tribu 
d'Indiens. La belle fille unique du chef s'éprit d'un intrépide jeune guerrier. Le père 
consentit à donner sa fille en mariage à condition que le prétendant apportât une 
grande quantité de peaux choisies de bison, et de caribou des bois comme preuve de 
son amour, de son habileté et de sa bravoure. Afin de pouvoir satisfaire à ces 
exigences, le jeune trappeur allait devoir accomplir un long trajet, à une époque de 
l'année où la fourrure était de toute première qualité. Il accepta donc la mission. Les 
deux amoureux se séparèrent, et, les deux mains jointes au-dessus d'un grand rocher 
dans la rivière se jurèrent mutuellement fidélité, Juliette promit à son Roméo de 
l'attendre. Un an, plusieurs années passèrent, mais l'amoureux ne revint point. Le 
vieux chef mourut et sa fille tint toujours sa promesse mais l'âge et les veilles finirent 
par affaiblir sa vue. À la fin elle adressa une prière au Grand'Esprit, lorsqu'elle 
trépasserait, d'avertir son amant qu'elle lui était restée fidèle. On attribue à la légende 
deux dénouements : le premier veut que, au moment même où son âme monta vers le 
ciel, il y eut un éclair fulgurant et un bruit assourdissant se fit entendre. Le roc se 
fendit, laissant la figure d'une vieille femme tournée vers le nord et scrutant l'horizon 
pour voir apparaître l'amoureux, qui ne revint jamais. Le second épilogue voudrait que 
la fiancée fut changée en roc pour symboliser la fidélité.» Comme cela est fréquent, il 
pourrait s'agir d'une légende relocalisée, c'est-à-dire qui ressortit à plus d'un lieu, 
comme celle du Diable danseur, par exemple. Grand-Mère demeure un centre 
industriel et commercial important notamment dans les domaines de l'hydroélectricité, 
les pâtes et papier, la chimie, les textiles.  
Source: Noms et lieux du Québec, ouvrage de la Commission de toponymie paru en 
1994 et 1996 sous la forme d'un dictionnaire illustré imprimé, et sous celle d'un 
cédérom réalisé par la société Micro-Intel, en 1997, à partir de ce dictionnaire. 

 



Profil économique de la MRC du Centre-de-la-Mauricie

MRC du Centre-   
de-la-Mauricie  Région de la Mauricie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

POPULATION

Population totale (1998) 68 043 265 378 7 333 283 25,6 % 0,9 %

Population totale (1991) 68 973 264 821 7 081 212 26,0 % 1,0 %

Variation 1998/1991 de la population (1,3 % ) 0,2 % 3,6 %

Répartition par groupe d'âge (1998)

- 0-14 ans 16,0% 16,7% 18,5%

- 15-54 ans 56,4% 57,8% 59,7%

- 55-64 ans 10,4% 10,4% 9,4%

- 65 ans et plus 17,3% 15,2% 12,4%

Solde migratoire infraprovincial (1991-1996) 315 (780)

Revenu personnel par habitant (1996) 17 973 18 762 21 040

INDICATEURS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Population active (1996) 28 770 117 765 3 536 205 24,4 % 0,8 %

Variation 1996/1991 de la population active (1,4 % ) (2,6 % ) 0,0 %

Taux d'activité (1996) 53,0 % 56,0 % 62,3 %

Taux de chômage (1996) 15,6 % 13,6 % 11,8 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 44,7 % 48,8 % 55,0 %

Population active occupée (1996) 23 459 100,0 % 100 093 100,0 % 3 060 485 100,0 % 23,4 % 0,8 %
selon le lieu de travail
-Primaire 426 1,8 % 4 243 4,2 % 105 550 3,4 % 10,0 % 0,4 %
-Secondaire 5 796 24,7 % 23 708 23,7 % 657 355 21,5 % 24,4 % 0,9 %
   -Manufacturier 4 795 20,4 % 18 931 18,9 % 526 485 17,2 % 25,3 % 0,9 %
   -Construction 1 001 4,3 % 4 777 4,8 % 130 870 4,3 % 20,9 % 0,8 %
-Tertiaire 17 237 73,5 % 72 142 72,1 % 2 297 580 75,1 % 23,9 % 0,8 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 102 83,6 % 403 83,8 % 10 840 83,4 % 25,3 % 0,9 %
   - 50 à 199 employés 16 13,1 % 63 13,1 % 1 709 13,1 % 25,4 % 0,9 %
   - 200 employés et plus 4 3,3 % 15 3,1 % 449 3,5 % 26,7 % 0,9 %
   - toutes catégories 122 100,0 % 481 100,0 % 12 998 100,0 % 25,4 % 0,9 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 15 53,6 % 61 57,5 % 2 795 64,1 % 24,6 % 0,5 %
   - 50 à 199 employés 9 32,1 % 33 31,1 % 1 197 27,5 % 27,3 % 0,8 %
   - 200 employés et plus 4 14,3 % 12 11,3 % 366 8,4 % 33,3 % 1,1 %
   - toutes catégories 28 100,0 % 106 100,0 % 4 358 100,0 % 26,4 % 0,6 %



MRC du Centre-   
de-la-Mauricie  Région de la Mauricie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 24 82,8 % 79 91,9 % 2 090 91,5 % 30,4 % 1,1 %
   - 50 à 199 employés 5 17,2 % 7 8,1 % 177 7,7 % 71,4 % 2,8 %
   - 200 employés et plus 0 0,0 % 0 0,0 % 18 0,8 % 0,0 % 0,0 %
   - toutes catégories 29 100,0 % 86 100,0 % 2 285 100,0 % 33,7 % 1,3 %

Nombre d'emplois manufacturiers total

selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 1 231 24,7 % 5 007 26,5 % 140 078 27,3 % 24,6 % 0,9 %
   - 50 à 199 employés 1 537 30,9 % 5 861 31,1 % 160 203 31,2 % 26,2 % 1,0 %
   - 200 employés et plus 2 212 44,4 % 8 006 42,4 % 212 802 41,5 % 27,6 % 1,0 %
   - toutes catégories 4 980 100,0 % 18 874 100,0 % 513 083 100,0 % 26,4 % 1,0 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)                                   (¹)

Groupes d'industries (1995)

     Principales variables

 -Bois
    -Employés à la production 294 9,3 % 1 581 12,5 % 26 878 8,1 % 18,6 % 1,1 %
    -Salaires à la production 7 409 6,6 % 40 298 9,7 % 752 548 7,3 % 18,4 % 1,0 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 50 993 4,6 % 294 280 7,9 % 5 306 375 5,6 % 17,3 % 1,0 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 28 214 4,9 % 129 423 7,7 % 2 254 645 5,3 % 21,8 % 1,3 %

 -Matériel de transport
    -Employés à la production 150 4,8 % 216 1,7 % 25 393 7,6 % 69,4 % 0,6 %
    -Salaires à la production 3 003 2,7 % 4 531 1,1 % 1 004 081 9,7 % 66,3 % 0,3 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 27 607 2,5 % 46 703 1,3 % 11 198 377 11,9 % 59,1 % 0,2 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 10 686 1,8 % 16 408 1,0 % 4 806 440 11,3 % 65,1 % 0,2 %

 -Imprimerie, édition, produits connexes
    -Employés à la production 122 3,9 % 640 5,0 % 17 675 5,3 % 19,1 % 0,7 %
    -Salaires à la production 3 113 2,8 % 16 413 4,0 % 576 079 5,6 % 19,0 % 0,5 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 8 126 0,7 % 90 114 2,4 % 3 938 690 4,2 % 9,0 % 0,2 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 4 794 0,8 % 55 357 3,3 % 2 352 297 5,6 % 8,7 % 0,2 %

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 2 584 82,0 % 10 242 80,8 % 262 788 79,0 % 25,2 % 1,0 %
    -Salaires à la production 98 356 87,9 % 352 760 85,2 % 7 970 577 77,4 % 27,9 % 1,2 %
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 1 011 975 92,1 % 3 283 731 88,4 % 73 877 608 78,3 % 30,8 % 1,4 %
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 536 583 92,5 % 1 484 225 88,1 % 32 962 398 77,8 % 36,2 % 1,6 %

Principales variables - total manufacturier
Emploi à la production (1995) 3 150 100,0 % 12 679 100,0 % 332 734 100,0 % 24,8 % 0,9 %
Salaires à la production (1995) (000 $) 111 881 100,0 % 414 002 100,0 % 10 303 285 100,0 % 27,0 % 1,1 %
Valeur des expéditions manufacturières 1 098 701 100,0 % 3 714 828 100,0 % 94 321 050 100,0 % 29,6 % 1,2 %
(1995) (000 $)
Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 580 277 100,0 % 1 685 413 100,0 % 42 375 780 100,0 % 34,4 % 1,4 %



MRC du Centre-   
de-la-Mauricie  Région de la Mauricie

Ensemble du
Québec

MRC/
Région

MRC/
Québec

Variations 1995/1991

   -Emploi à la production (11,5 % )           N/D 1,5 % N/D N/D

   -Salaires à la production (10,8 % )           N/D 10,2 % N/D N/D

   -Valeur des expéditions manufacturières 61,2 %           N/D 34,8 % N/D N/D

   -Valeur ajoutée manufacturière 94,9 %           N/D 39,3 % N/D N/D

Principales variables - PME

Emploi à la production des PME (1995) 1 142 36,3 % 5 342 42,1 % 141 167 42,4 % 21,4 % 0,8 %

Salaires à la prod. des PME (1995) (000 $) 23 535 21,0 % 113 610 27,4 % 3 301 004 32,0 % 20,7 % 0,7 %

Valeur des expéditions manufacturières des 130 983 11,9 % 802 345 21,6 % 22 208 740 23,5 % 16,3 % 0,6 %

PME (1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière des PME 71 259 12,3 % 312 019 18,5 % 9 656 788 22,8 % 22,8 % 0,7 %

(1995) (000 $)

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon

la division d'industries (1996 ) 

et le lieu de travail 

   -Total 17 237 100,0 % 72 142 100,0 % 2 297 580 100,0 % 23,9 % 0,8 %
   -Transport et entreposage 628 3,6 % 3 109 4,3 % 123 625 5,4 % 20,2 % 0,5 %
   -Communications et autres services publics 713 4,1 % 3 102 4,3 % 98 180 4,3 % 23,0 % 0,7 %
   -Commerce de gros 573 3,3 % 3 243 4,5 % 156 815 6,8 % 17,7 % 0,4 %
   -Commerce de détail 3 258 18,9 % 14 645 20,3 % 398 895 17,4 % 22,2 % 0,8 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 762 4,4 % 3 288 4,6 % 122 620 5,3 % 23,2 % 0,6 %
   -Services immobiliers et assurances 225 1,3 % 932 1,3 % 45 875 2,0 % 24,2 % 0,5 %
   -Services aux entreprises 775 4,5 % 3 752 5,2 % 193 780 8,4 % 20,7 % 0,4 %
   -Services gouvernementaux 2 749 15,9 % 5 906 8,2 % 185 600 8,1 % 46,5 % 1,5 %
   -Services d'enseignement 1 554 9,0 % 8 305 11,5 % 227 160 9,9 % 18,7 % 0,7 %
   -Soins de santé et services sociaux 3 119 18,1 % 12 085 16,8 % 326 565 14,2 % 25,8 % 1,0 %
   -Hébergement et restauration 1 438 8,3 % 7 069 9,8 % 192 770 8,4 % 20,3 % 0,7 %
   -Autres industries de services 1 443 8,4 % 6 707 9,3 % 225 695 9,8 % 21,5 % 0,6 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 713 300 1,1 % 2 486 400 3,8 % 64 588 000 100,0 % 28,7 % 1,1 %

(¹): Ces  données représentent la somme des régions de la Mauricie et du Centre-du-Québec

X : Donnée confidentielle.

N\D: non disponible

Sources:      - Statistique Canada, recensement de 1991 ( cat. no 91-213) et Institut de la statistique du Québec, (compilation spéciale) 1998.

                  - Statistique Canada, Recensement de 1996 , extraction par l'Institut de la statistique du Québec,1998.

                  - Institut de la statistique du Québec, Direction des comptes économiques, 1999

                  - Statistique Canada, recensement de 1991 (cat. no 91-213) et de 1996, compilation spéciale.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - Centre de recherche industrielle du Québec, compilations spéciales, janvier, février 1997 et mars 1998.

                  - Bureau de la statistique du Québec, Statistiques des PME manufacturières au Québec et Statistiques manufacturières régionales, 1998.

                  - Statistique Canada, recensement de 1996, compilation spéciale.

                  - The Financial Post, Canadian Market,1999.

Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.



Profil économique de la municipalité de Grand-Mère

Grand-Mère
MRC du Centre-          
de-la-Mauricie

Mun./
MRC

POPULATION

Population totale (1996) 14 473 68 114 21,2 %

Population totale (1991) 14 287 68 973 20,7 %

Variation 1996/1991 de la population 1,3 % (1,2 %)

Répartition par groupe d'âge (1996)

- 0-14 ans 15,6 % 16,9 %

- 15-54 ans 54,5 % 56,5 %

- 55-64 ans 10,8 % 10,0 %

- 65 ans et plus 19,1 % 16,6 %

INDICATEURS DU MARCHÉ DU TRAVAIL

Population active (1996) 6 005 28 770 20,9 %

Taux d'activité (1996) 51,1 % 53,0 %

Taux de chômage (1996) 15,5 % 15,6 %

Rapport emploi/pop. (15 ans et +) (1996) 43,1 % 44,7 %
Population active occupée (1996) 5 515 100,0 % 23 459 100,0 % 23,5 %
selon le lieu de travail 

-Primaire 41 0,8 % 426 1,8 % 9,7 %
-Secondaire 2 370 43,0 % 5 796 24,7 % 40,9 %
   -Manufacturier 2 111 38,3 % 4 795 20,4 % 44,0 %
   -Construction 258 4,7 % 1 001 4,3 % 25,8 %
-Tertiaire 3 104 56,3 % 17 237 73,5 % 18,0 %

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source CRIQ)

Nombre d'établissements manufacturiers
total selon la taille de l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 26 102 25,5 %
   - 50 à 199 employés 4 16 25,0 %
   - 200 employés et plus 2 4 50,0 %
   - toutes catégories 32 122 26,2 %

Nombre d'établissements manufacturiers
exportateurs selon la taille de l'établissement
 (1998)

   - 49 employés et moins 6 15 40,0 %
   - 50 à 199 employés 2 9 22,2 %
   - 200 employés et plus 2 4 50,0 %
   - toutes catégories 10 28 35,7 %

Nombre d'établissements manufacturiers
intéressés à exporter selon la taille de
l'établissement (1998)
   - 49 employés et moins 8 24 33,3 %
   - 50 à 199 employés 1 5 20,0 %
   - 200 employés et plus 0 0 0,0 %
   - toutes catégories 9 29 31,0 %



Grand-Mère
MRC du Centre-          
de-la-Mauricie

Mun./
MRC

SECTEUR MANUFACTURIER
  (source BSQ)

Groupe d'industries (1995)

     Principales variables

 -Produits métalliques ( sauf transport)
    -Employés à la production 46 X X
    -Salaires à la production 1 018 X X
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 3 712 X X
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 2 391 X X

 -Produits électriques, électroniques
    -Employés à la production 78 X X
    -Salaires à la production 1 636 X X
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 6 151 X X
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 3 992 X X

 -Autres groupes d'industries
    -Employés à la production 877 N/D N/D
    -Salaires à la production 36 315 N/D N/D
    -Valeur des expéditions manuf. (000 $) 328 533 N/D N/D
    -Valeur ajoutée manuf. (000 $) 177 832 N/D N/D

Principales variables - total manufacturier

Emploi à la production (1995) 1 001 3 150 31,8 %

Salaires à la production (1995) (000 $) 38 969 111 881 34,8 %

Valeur des expéditions manufacturières 338 396 1 098 701 30,8 %

(1995) (000 $)

Valeur ajoutée manufacturière (1995) (000 $) 184 215 580 277 31,7 %

SECTEUR TERTIAIRE

Population active occupée selon
la division d'industries (1996 ) 
et le lieu de travail 
   -Total 3 104 100,0 % 17 237 100,0 % 18,0 %
   -Transport et entreposage 60 1,9 % 628 3,6 % 9,5 %
   -Communications et autres services publics 116 3,7 % 713 4,1 % 16,3 %
   -Commerce de gros 106 3,4 % 573 3,3 % 18,5 %
   -Commerce de détail 740 23,8 % 3 258 18,9 % 22,7 %
   -Intermédiaires financiers et assurances 199 6,4 % 762 4,4 % 26,2 %
   -Services immobiliers et assurances 37 1,2 % 225 1,3 % 16,3 %
   -Services aux entreprises 118 3,8 % 775 4,5 % 15,3 %
   -Services gouvernementaux 152 4,9 % 2 749 15,9 % 5,5 %
   -Services d'enseignement 165 5,3 % 1 554 9,0 % 10,6 %
   -Soins de santé et services sociaux 779 25,1 % 3 119 18,1 % 25,0 %
   -Hébergement et restauration 332 10,7 % 1 438 8,3 % 23,0 %
   -Autres industries de services 301 9,7 % 1 443 8,4 % 20,8 %

Ventes au détail totales (1999) (000 $) 685 420 713 300 96,1 %

X :  donnée confidentielle
Compilation : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Direction de l'analyse des PME et des régions, 1999.
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